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DANS L'AFFAIRE DE l'article 53 de la Loi  sur  la Cour  supr•me , L.R.C. 
(1985), ch. S-26;
ET DANS L'AFFAIRE D'UN renvoi par le Gouverneur en conseil au sujet 
de certaines questions ayant trait à la sécession du Québec du reste du 
Canada formulées dans le décret C.P. 1996-1497 en date du 30 septem-
bre 1996
Répertorié:  Renvoi relatif à la sécession du Québec

No du greffe:  25506.

1998:  16, 17, 18, 19 fŽvrier; 1998:  20 aožt.

PrŽsents:  Le juge en chef Lamer et les juges L'Heureux-DubŽ, Gonthier, Cory, 
McLachlin, Iacobucci, Major, Bastarache et Binnie.

RENVOI PAR LE GOUVERNEUR EN CONSEIL

Droit constitutionnel -- Cour supr•me  du Canada -- CompŽtence en mati•re  de 
renvoi -- La compŽtence de la Cour supr•me  en mati•re  de renvoi est-elle constitu-
tionnelle? -- Loi constitutionnelle de 1867, art. 101 -- Loi sur la Cour supr•me,  L.R.C. 
(1985), ch. S-26, art. 53.

Tribunaux -- Cour supr•me  du Canada -- CompŽtence en mati•re  de renvoi -- 
Trois questions relatives ˆ  la sŽcession du QuŽbec du Canada soumises par le gou-
verneur en conseil ˆ  la Cour supr•me  -- Les questions soumises rel•vent-elles  de la 
compŽtence de la Cour supr•me  en mati•re  de renvoi? -- Les questions sont-elles 
justiciables? -- Loi sur la Cour supr•me, L.R.C. (1985), ch. S-26, art. 53.

Droit constitutionnel -- SŽcession d'une province -- SŽcession unilatŽrale --Le 
QuŽbec peut-il, en vertu de la Constitution, procŽder unilatŽralement ˆ la sŽcession?

Droit international -- SŽcession d'une province de la fŽdŽration canadienne -- 
Droit ˆ  l'autodŽtermination -- Principe de l'effectivitŽ -- Le QuŽbec a-t-il, en vertu du 
droit international, le droit de procŽder unilatŽralement ˆ la sŽcession?

Le gouverneur en conseil a soumis ˆ  la Cour, en vertu de l'art. 53 de la Loi sur 
la Cour supr•me , les questions suivantes:

1. L'AssemblŽe nationale, la lŽgislature, ou le gouvernement du QuŽbec peut-il, 
en vertu de la Constitution du Canada, procŽder unilatŽralement ˆ  la sŽcession du 
QuŽbec du Canada?

2.  L'AssemblŽe nationale, la lŽgislature, ou le gouvernement du QuŽbec 
poss•de-t-il,  en vertu du droit international, le droit de procŽder unilatŽralement ˆ  la 



sŽcession du QuŽbec du Canada? Ë cet Žgard, en vertu du droit international, 
existe-t-il un droit ˆ  l'autodŽtermination qui procurerait ˆ  l'AssemblŽe nationale, la 
lŽgislature, ou le gouvernement du QuŽbec le droit de procŽder unilatŽralement ˆ  la 
sŽcession du QuŽbec du Canada?

3. Lequel du droit interne ou du droit international aurait prŽsŽance au Canada 
dans l'ŽventualitŽ d'un conflit entre eux quant au droit de l'AssemblŽe nationale, de 
la lŽgislature ou du gouvernement du QuŽbec de procŽder unilatŽralement ˆ  la sŽ-
cession du QuŽbec du Canada?

L'amicus curiae a soulevŽ des questions concernant la compŽtence de la Cour 
en mati•re  de renvoi, plaidant que l'art. 53 de la Loi sur la Cour supr•me  est incon-
stitutionnel; que, m•me  si la compŽtence de la Cour en mati•re  de renvoi est consti-
tutionnellement valide, les questions soumises ne rel•vent  pas du champ d'applica-
tion de l'art. 53; et enfin que les questions ne sont pas justiciables.

Arr•t:  L'article 53 de la Loi sur la Cour supr•me  est constitutionnel et la Cour 
doit rŽpondre aux questions du renvoi.

(1)  La compŽtence de la Cour supr•me en mati•re de renvoi

L'article 101 de la Loi constitutionnelle de 1867 donne au Parlement le pouvoir 
de confŽrer ˆ  la Cour la compŽtence en mati•re  de renvoi prŽvue ˆ  l'art. 53 de la Loi 
sur la Cour supr•me . Les mots Çcour gŽnŽrale d'appelÈ ˆ  l'art. 101 indiquent le rang 
de la Cour au sein de l'organisation judiciaire nationale et ne doivent pas •tre  con-
sidŽrŽs comme une dŽfinition restrictive de ses fonctions. M•me si, dans la plupart 
des cas, la Cour exerce le r™le de juridiction d'appel supr•me  et exclusive au pays, 
une cour d'appel peut, ˆ  titre exceptionnel, se voir attribuer une compŽtence de pre-
mi•re instance qui n'est pas incompatible avec sa compŽtence en appel. M•me  si la 
compŽtence de la Cour en mati•re  de renvoi entrait en conflit avec la compŽtence 
des cours supŽrieures provinciales en premi•re  instance, un tel conflit devrait •tre 
rŽsolu en faveur de l'exercice par le Parlement de son pouvoir plein et entier de 
crŽer une Çcour gŽnŽrale d'appelÈ. Une Çcour gŽnŽrale d'appelÈ peut Žgalement 
exercer ˆ  bon droit d'autres fonctions juridiques, comme donner des avis consulta-
tifs. Rien dans la Constitution n'emp•che  la Cour de se voir attribuer le pouvoir d'ex-
ercer un r™le consultatif.

Les questions du renvoi entrent dans le champ d'application de l'art. 53 de la 
Loi sur la Cour supr•me.  La question 1 touche, du moins en partie, l'interprŽtation 
des Lois constitutionnelles dont il est fait mention ˆ  l'al. 53(1)a). Les questions 1 et 2 
rel•vent  l'une et l'autre de l'al. 53(1)d), puisqu'elles se rapportent aux pouvoirs de la 
lŽgislature ou du gouvernement d'une province canadienne. Enfin, chacune des trois 
questions est une Çquestion importante de droit ou de fait touchant toute autre ma-
ti•reÈ et est, de ce fait, visŽe au par. 53(2). En rŽpondant ˆ  la question 2, la Cour 
n'outrepasse pas sa compŽtence en prŽtendant agir en tant que tribunal interna-
tional. La Cour donne au gouverneur en conseil, en sa qualitŽ de tribunal national, 
un avis consultatif sur des questions juridiques qui touchent l'avenir de la fŽdŽration 
canadienne. En outre, on ne peut pas dire que la question 2 Žchappe ˆ  la compŽ-
tence de la Cour, en tant que tribunal interne, parce qu'elle l'oblige ˆ  examiner le 
droit international plut™t que le droit interne. Plus important, la question 2 n'est pas 
une question abstraite de droit international ÇpurÈ mais vise ˆ  dŽterminer les droits 



et obligations juridiques de la lŽgislature ou du gouvernement du QuŽbec, institu-
tions qui font partie de l'ordre juridique canadien. Enfin il faut traiter du droit interna-
tional puisqu'on a plaidŽ qu'il fallait le prendre en considŽration dans le contexte du 
renvoi.

Les questions du renvoi sont justiciables et doivent recevoir une rŽponse. Elles 
ne demandent pas ˆ  la Cour d'usurper un pouvoir de dŽcision dŽmocratique que la 
population du QuŽbec peut •tre  appelŽe ˆ  exercer. Suivant l'interprŽtation de la 
Cour, les questions se limitent strictement au cadre juridique dans lequel cette dŽci-
sion dŽmocratique doit •tre  prise. Les questions peuvent clairement •tre  considŽ-
rŽes comme visant des questions juridiques et, de ce fait, la Cour est en mesure d'y 
rŽpondre. La Cour ne peut pas exercer son pouvoir discrŽtionnaire et refuser d'y 
rŽpondre pour des raisons d'ordre pragmatique. Les questions rev•tent  une impor-
tance fondamentale pour le public et ne sont pas trop imprŽcises ou ambigu‘s  pour 
qu'il soit possible d'y rŽpondre correctement en droit. On ne peut pas dire non plus 
que la Cour n'a pas re•u  suffisamment d'information sur le contexte actuel dans le-
quel les questions sont soulevŽes. En dernier lieu, la Cour peut, dans un renvoi, ex-
aminer des questions qui pourraient autrement ne pas •tre considŽrŽes ÇmžresÈ 
pour une dŽcision judiciaire.

(2) Question 1

La Constitution n'est pas uniquement un texte Žcrit. Elle englobe tout le 
syst•me  des r•gles  et principes qui rŽgissent l'exercice du pouvoir constitutionnel. 
Une lecture superficielle de certaines dispositions spŽcifiques du texte de la Consti-
tution, sans plus, pourrait induire en erreur. Il faut faire un examen plus approfondi 
des principes sous-jacents qui animent l'ensemble de notre Constitution, dont le 
fŽdŽralisme, la dŽmocratie, le constitutionnalisme et la primautŽ du droit, ainsi que le 
respect des minoritŽs. Ces principes doivent guider notre apprŽciation globale des 
droits et obligations constitutionnels qui entreraient en jeu si une majoritŽ claire de 
QuŽbŽcois, en rŽponse ˆ une question claire, votaient pour la sŽcession.

Le renvoi demande ˆ  la Cour de dŽterminer si le QuŽbec a le droit de faire sŽ-
cession unilatŽralement. Les arguments ˆ  l'appui de l'existence d'un tel droit Žtaient 
fondŽs avant tout sur le principe de la dŽmocratie. La dŽmocratie, toutefois, signifie 
davantage que la simple r•gle  de la majoritŽ. La jurisprudence constitutionnelle 
montre que la dŽmocratie existe dans le contexte plus large d'autres valeurs consti-
tutionnelles. Depuis la ConfŽdŽration, les habitants des provinces et territoires ont 
nouŽ d'Žtroits liens d'interdŽpendance (Žconomique, sociale, politique et culturelle) 
basŽs sur des valeurs communes qui comprennent le fŽdŽralisme, la dŽmocratie, le 
constitutionnalisme et la primautŽ du droit, ainsi que le respect des minoritŽs. Une 
dŽcision dŽmocratique des QuŽbŽcois en faveur de la sŽcession compromettrait ces 
liens. La Constitution assure l'ordre et la stabilitŽ et, en consŽquence, la sŽcession 
d'une province ne peut •tre  rŽalisŽe unilatŽralement Çen vertu de la ConstitutionÈ, 
c'est-ˆ-dire  sans nŽgociations, fondŽes sur des principes, avec les autres partici-
pants ˆ la ConfŽdŽration, dans le cadre constitutionnel existant.

Nos institutions dŽmocratiques permettent nŽcessairement un processus con-
tinu de discussion et d'Žvolution, comme en tŽmoigne le droit reconnu par la Consti-
tution ˆ  chacun des participants ̂  la fŽdŽration de prendre l'initiative de modifications 



constitutionnelles. Ce droit emporte l'obligation rŽciproque des autres participants 
d'engager des discussions sur tout projet lŽgitime de modification de l'ordre constitu-
tionnel. Un vote qui aboutirait ˆ  une majoritŽ claire au QuŽbec en faveur de la sŽ-
cession, en rŽponse ˆ  une question claire, confŽrerait au projet de sŽcession une 
lŽgitimitŽ dŽmocratique que tous les autres participants ˆ  la ConfŽdŽration auraient 
l'obligation de reconna”tre.

Le QuŽbec ne pourrait, malgrŽ un rŽsultat rŽfŽrendaire clair, invoquer un droit ˆ 
l'autodŽtermination pour dicter aux autres parties ˆ  la fŽdŽration les conditions d'un 
projet de sŽcession. Le vote dŽmocratique, quelle que soit l'ampleur de la majoritŽ, 
n'aurait en soi aucun effet juridique et ne pourrait Žcarter les principes du fŽdŽral-
isme et de la primautŽ du droit, les droits de la personne et des minoritŽs, non plus 
que le fonctionnement de la dŽmocratie dans les autres provinces ou dans l'ensem-
ble du Canada. Les droits dŽmocratiques fondŽs sur la Constitution ne peuvent •tre 
dissociŽs des obligations constitutionnelles. La proposition inverse n'est pas accept-
able non plus: l'ordre constitutionnel canadien existant ne pourrait pas demeurer in-
diffŽrent devant l'expression claire, par une majoritŽ claire de QuŽbŽcois, de leur vo-
lontŽ de ne plus faire partie du Canada. Les autres provinces et le gouvernement 
fŽdŽral n'auraient aucune raison valable de nier au gouvernement du QuŽbec le droit 
de chercher ˆ  rŽaliser la sŽcession, si une majoritŽ claire de la population du QuŽ-
bec choisissait cette voie, tant et aussi longtemps que, dans cette poursuite, le QuŽ-
bec respecterait les droits des autres. Les nŽgociations qui suivraient un tel vote por-
teraient sur l'acte potentiel de sŽcession et sur ses conditions Žventuelles si elle de-
vait effectivement •tre  rŽalisŽe. Il n'y aurait aucune conclusion prŽdŽterminŽe en 
droit sur quelque aspect que ce soit. Les nŽgociations devraient traiter des intŽr•ts 
des autres provinces, du gouvernement fŽdŽral, du QuŽbec et, en fait, des droits de 
tous les Canadiens ˆ  l'intŽrieur et ˆ  l'extŽrieur du QuŽbec, et plus particuli•rement 
des droits des minoritŽs.

Le processus de nŽgociation exigerait la conciliation de divers droits et obliga-
tions par voie de nŽgociation entre deux majoritŽs lŽgitimes, soit la majoritŽ de la 
population du QuŽbec et celle de l'ensemble du Canada. Une majoritŽ politique, ˆ 
l'un ou l'autre niveau, qui n'agirait pas en accord avec les principes sous-jacents de 
la Constitution mettrait en pŽril la lŽgitimitŽ de l'exercice de ses droits et ultimement 
l'acceptation du rŽsultat par la communautŽ internationale.

La t‰che de la Cour Žtait de clarifier le cadre juridique dans lequel des dŽcisions 
politiques doivent •tre  prises Çen vertu de la ConstitutionÈ, et non d'usurper les prŽ-
rogatives des forces politiques qui agissent ˆ  l'intŽrieur de ce cadre. Les obligations 
dŽgagŽes par la Cour sont des obligations impŽratives en vertu de la Constitution. 
Toutefois, il reviendra aux acteurs politiques de dŽterminer en quoi consiste Çune 
majoritŽ claire en rŽponse ˆ  une question claireÈ, suivant les circonstances dans 
lesquelles un futur rŽfŽrendum pourrait •tre  tenu. De m•me,  si un appui majoritaire 
Žtait exprimŽ en faveur de la sŽcession du QuŽbec, il incomberait aux acteurs poli-
tiques de dŽterminer le contenu des nŽgociations et le processus ˆ  suivre. La con-
ciliation des divers intŽr•ts  constitutionnels lŽgitimes rel•ve  nŽcessairement du do-
maine politique plut™t que du domaine judiciaire, prŽcisŽment parce que cette con-
ciliation ne peut •tre  rŽalisŽe que par le jeu des concessions rŽciproques qui 
caractŽrise les nŽgociations politiques. Dans la mesure o•  les questions abordŽes 



au cours des nŽgociations seraient politiques, les tribunaux, conscients du r™le qui 
leur revient dans le rŽgime constitutionnel, n'auraient aucun r™le de surveillance ˆ 
jouer.

(3) Question 2

Il est Žgalement demandŽ ˆ  la Cour s'il existe, en vertu du droit international, un 
droit de sŽcession unilatŽrale. Certains de ceux qui apportent une rŽponse affirma-
tive se fondent sur le droit reconnu ˆ  l'autodŽtermination qui appartient ˆ  tous les 
ÇpeuplesÈ. M•me  s'il est certain que la majeure partie de la population du QuŽbec 
partage bon nombre des traits qui caractŽrisent un peuple, il n'est pas nŽcessaire de 
trancher la question de l'existence d'un ÇpeupleÈ, quelle que soit la rŽponse exacte 
ˆ  cette question dans le contexte du QuŽbec, puisqu'un droit de sŽcession ne prend 
naissance en vertu du principe de l'autodŽtermination des peuples en droit interna-
tional que dans le cas d'Çun peupleÈ gouvernŽ en tant que partie d'un empire colo-
nial, dans le cas d'Çun peupleÈ soumis ˆ  la subjugation, ˆ  la domination ou ˆ  l'ex-
ploitation Žtrang•res,  et aussi, peut-•tre,  dans le cas d'Çun peupleÈ emp•chŽ d'ex-
ercer utilement son droit ˆ  l'autodŽtermination ˆ  l'intŽrieur de l'ƒtat  dont il fait partie. 
Dans d'autres circonstances, les peuples sont censŽs rŽaliser leur autodŽtermination 
dans le cadre de l'ƒtat  existant auquel ils appartiennent. L'ƒtat  dont le gouvernement 
reprŽsente l'ensemble du peuple ou des peuples rŽsidant sur son territoire, dans l'Ž-
galitŽ et sans discrimination, et qui respecte les principes de l'autodŽtermination 
dans ses arrangements internes, a droit au maintien de son intŽgritŽ territoriale en 
vertu du droit international et ˆ  la reconnaissance de cette intŽgritŽ territoriale par les 
autres ƒtats.  Le QuŽbec ne constitue pas un peuple colonisŽ ou opprimŽ, et on ne 
peut pas prŽtendre non plus que les QuŽbŽcois se voient refuser un acc•s  rŽel au 
gouvernement pour assurer leur dŽveloppement politique, Žconomique, culturel et 
social. Dans ces circonstances, Çl'AssemblŽe nationale, la lŽgislature ou le gouver-
nement du QuŽbecÈ ne poss•dent  pas, en vertu du droit international, le droit de 
procŽder unilatŽralement ˆ la sŽcession du QuŽbec du Canada.

M•me  s'il n'existe pas de droit de sŽcession unilatŽrale en vertu de la Constitu-
tion ou du droit international, cela n'Žcarte pas la possibilitŽ d'une dŽclaration incon-
stitutionnelle de sŽcession conduisant ˆ  une sŽcession de facto. Le succ•s  ultime 
d'une telle sŽcession dŽpendrait de sa reconnaissance par la communautŽ interna-
tionale qui, pour dŽcider d'accorder ou non cette reconnaissance, prendrait vraisem-
blablement en considŽration la lŽgalitŽ et la lŽgitimitŽ de la sŽcession eu Žgard, no-
tamment, ˆ  la conduite du QuŽbec et du Canada. M•me  si elle Žtait accordŽe, une 
telle reconnaissance ne fournirait toutefois aucune justification rŽtroactive ˆ  l'acte de 
sŽcession, en vertu de la Constitution ou du droit international.

(4) Question 3

Compte tenu des rŽponses aux questions 1 et 2, il n'existe, entre le droit interne 
et le droit international, aucun conflit ˆ examiner dans le contexte du renvoi.
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Le jugement suivant a ŽtŽ rendu par

LA COUR
I. Introduction

1 Nous sommes appelŽs, dans le prŽsent renvoi, ˆ  examiner des questions d'ex-
tr•me  importance, qui touchent au c{oe}ur m•me  de notre syst•me  de gouverne-
ment constitutionnel. L'observation que nous avons faite, il y a plus de dix ans, dans 
le Renvoi relatif aux droits linguistiques au Manitoba, [1985] 1 R.C.S. 721, ˆ  la 
p. 728, s'applique tout autant au prŽsent renvoi qui, lui aussi, Çallie des questions ju-
ridiques et constitutionnelles des plus subtiles et complexes ˆ  des questions poli-
tiques tr•s  dŽlicatesÈ. Ë notre avis, il n'est pas possible de rŽpondre aux questions 
soumises sans d'abord examiner un certain nombre de principes sous-jacents. 
L'Žtude de la nature et du sens de ces principes ne rev•t  pas seulement un intŽr•t 
thŽorique, mais est, au contraire, d'une tr•s  grande utilitŽ pratique. Ce n'est que lor-
sque ces principes sous-jacents auront ŽtŽ examinŽs et circonscrits que nous pour-
rons donner une rŽponse valable aux questions auxquelles nous devons rŽpondre.

2 Les questions posŽes par le gouverneur en conseil dans le dŽcret C.P. 1996-
1497, datŽ du 30 septembre 1996, sont rŽdigŽes ainsi:

1 L'AssemblŽe nationale, la lŽgislature, ou le gouvernement du QuŽbec peut-il, 
en vertu de la Constitution du Canada, procŽder unilatŽralement ˆ  la sŽcession du 
QuŽbec du Canada?

2 L'AssemblŽe nationale, la lŽgislature, ou le gouvernement du QuŽbec poss•de-
t-il, en vertu du droit international, le droit de procŽder unilatŽralement ˆ  la sŽcession 
du QuŽbec du Canada? Ë cet Žgard, en vertu du droit international, existe-t-il un 
droit ˆ  l'autodŽtermination qui procurerait ˆ  l'AssemblŽe nationale, la lŽgislature, ou 
le gouvernement du QuŽbec le droit de procŽder unilatŽralement ˆ  la sŽcession du 
QuŽbec du Canada?

3 Lequel du droit interne ou du droit international aurait prŽsŽance au Canada 
dans l'ŽventualitŽ d'un conflit entre eux quant au droit de l'AssemblŽe nationale, de 
la lŽgislature ou du gouvernement du QuŽbec de procŽder unilatŽralement ˆ  la sŽ-
cession du QuŽbec du Canada?

3 Avant d'aborder la question 1, il faut examiner les points soulevŽs relativement 
ˆ la compŽtence de notre Cour en mati•re de renvoi.

II. Objections prŽliminaires ˆ la compŽtence de la Cour en mati•re de renvoi

4 L'amicus curiae soutient que l'art. 101 de la Loi constitutionnelle de 1867 ne 
donne pas au Parlement le pouvoir de confŽrer ˆ  notre Cour la compŽtence prŽvue 
ˆ  l'art. 53 de la Loi sur la Cour supr•me , L.R.C. (1985), ch. S-26. Subsidiairement, il 
affirme que, m•me  si le Parlement Žtait habilitŽ ˆ  Ždicter l'art. 53 de la Loi sur la 
Cour supr•me , le champ d'application de cet article devrait •tre  interprŽtŽ de 
mani•re  ˆ  en exclure le genre de questions que le gouverneur en conseil a sou-
mises dans le prŽsent renvoi. De fa•on  plus particuli•re,  on prŽtend que notre Cour 
ne peut rŽpondre ˆ  la question 2 puisqu'il s'agit d'une question de droit international 
ÇpurÈ sur laquelle la Cour n'a pas compŽtence. Enfin, m•me  si la compŽtence de 
notre Cour en mati•re  de renvoi est constitutionnellement valide et m•me  si les 
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questions soumises ˆ  la Cour rel•vent  du champ d'application de l'art. 53 de la Loi 
sur la Cour supr•me , on avance que ces questions sont conjecturales, qu'elles sont 
de nature politique et que, de toute fa•on,  elles ne sont pas mžres pour dŽcision ju-
diciaire et ne sont donc pas justiciables.

5 MalgrŽ quelques objections formelles soulevŽes par le procureur gŽnŽral du 
Canada, nous sommes d'avis que l'amicus curiae Žtait en droit de prŽsenter ces ob-
jections prŽliminaires et que nous devons y rŽpondre.

A. La validitŽ constitutionnelle de l'art. 53 de la Loi sur la Cour supr•me

6 Dans l'arr•t  Re References by Governor-General in Council (1910), 43 R.C.S. 
536, confirmŽ en appel par le Conseil privŽ, [1912] A.C. 571 (sub nom. Attorney-
General for Ontario c. Attorney-General for Canada), la constitutionnalitŽ de la ju-
ridiction spŽciale de notre Cour a ŽtŽ confirmŽe ˆ  deux reprises. On nous demande 
de revoir ces dŽcisions. Compte tenu des changements considŽrables apportŽs au 
r™le de la Cour depuis 1912 et des questions tr•s  importantes soulevŽes dans le 
prŽsent renvoi, il convient de rŽexaminer bri•vement  la validitŽ constitutionnelle de la 
compŽtence de la Cour en mati•re de renvoi.

7 L'article 3 de la Loi sur la Cour supr•me  Žtablit notre Cour ˆ  la fois comme 
Çcour gŽnŽrale d'appel pour l'ensemble du paysÈ et Çtribunal additionnel propre ˆ 
amŽliorer l'application du droit canadienÈ. Ces deux r™les refl•tent  les deux pouvoirs 
ŽnoncŽs ˆ  l'art.  101 de la Loi constitutionnelle de 1867. Cependant, l'expression 
Çlois du CanadaÈ ˆ  l'art. 101 ne vise que les lois et autres r•gles  de droit fŽdŽrales: 
voir Quebec North Shore Paper Co. c. Canadien Pacifique LtŽe, [1977] 2 R.C.S. 
1054, aux pp. 1065 et 1066. En consŽquence, l'expression Çtribunaux additionnelsÈ 
figurant ˆ  l'art.  101 est une assise insuffisante pour fonder la juridiction spŽciale 
Žtablie ˆ  l'art. 53 de la Loi sur la Cour supr•me , qui dŽborde clairement l'examen du 
seul droit fŽdŽral (voir, par exemple, le par. 53(2)). L'article 53 doit donc •tre  con-
sidŽrŽ comme ayant ŽtŽ ŽdictŽ en application du pouvoir du Parlement de crŽer une 
Çcour gŽnŽrale d'appelÈ pour le Canada.

8 L'article 53 de la Loi sur la Cour supr•me  est intra vires des pouvoirs dont dis-
pose le Parlement en vertu de l'art. 101 si, de par son Çcaract•re vŽritableÈ, cette 
disposition lŽgislative concerne la crŽation ou l'organisation d'une Çcour gŽnŽrale 
d'appelÈ. L'article 53 comporte deux volets principaux -- il investit notre Cour d'une 
compŽtence de premi•re  instance et lui impose l'obligation de donner des avis con-
sultatifs. L'article 53 ne peut donc •tre  constitutionnellement valide que si (1) une 
Çcour gŽnŽrale d'appelÈ peut ˆ  bon droit exercer une compŽtence de premi•re  in-
stance, et si (2) une Çcour gŽnŽrale d'appelÈ peut ˆ bon droit exercer d'autres fonc-
tions juridiques, comme donner des avis consultatifs.

(1)Une cour d'appel peut-elle exercer une compŽtence de premi•re instance ?

9 Les mots Çcour gŽnŽrale d'appelÈ ˆ l'art. 101 indiquent le rang de la Cour au 
sein de l'organisation judiciaire nationale et ne doivent pas •tre  considŽrŽs comme 
une dŽfinition restrictive de ses fonctions. Dans la plupart des cas, notre Cour exerce 
le r™le de juridiction d'appel supr•me  et exclusive au pays et, en tant que telle, elle 
est ̂  bon droit constituŽe Çcour gŽnŽrale d'appelÈ pour le Canada. Par ailleurs, il est 



clair qu'une cour d'appel peut, ˆ  titre exceptionnel, se voir attribuer une compŽtence 
de premi•re instance qui n'est pas incompatible avec sa compŽtence en appel.

10 La Cour d'appel d'Angleterre, la Cour supr•me  des ƒtats-Unis  et certaines 
cours d'appel canadiennes exercent une compŽtence de premi•re  instance en plus 
de leurs fonctions en mati•re  d'appel. Voir De Demko c. Home Secretary, [1959] 
A.C. 654 (H.L.), ˆ  la p. 660; Re Forest and Registrar of Court of Appeal of Manitoba 
(1977), 77 D.L.R. (3d) 445 (C.A. Man.), ˆ  la p. 453; Constitution des ƒtats-Unis,  art. 
III, ¤ 2. M•me  si ces tribunaux ne sont pas constituŽs en vertu d'une disposition ha-
bilitante analogue ˆ  l'art. 101, ces exemples indiquent certainement qu'il n'y a rien 
d'intrins•quement  contradictoire au fait qu'une cour d'appel exerce, ˆ  titre exception-
nel, une compŽtence de premi•re instance.

11 On plaide Žgalement que la compŽtence de premi•re  instance de notre Cour 
est inconstitutionnelle parce qu'elle entre en conflit avec la compŽtence correspon-
dante des cours supŽrieures provinciales, et qu'elle court-circuite le processus d'ap-
pel normal. Toutefois, le Parlement a pleine compŽtence pour crŽer une cour gŽnŽ-
rale d'appel en application de l'art.  101 et cette compŽtence a prŽsŽance sur le 
pouvoir confŽrŽ aux provinces en mati•re  d'administration de la justice par le 
par. 92(14). Voir Attorney-General for Ontario c. Attorney-General for Canada, [1947] 
A.C. 127 (C.P.). Par consŽquent, m•me  s'il Žtait possible d'affirmer que la compŽ-
tence de notre Cour en mati•re de renvoi entre en conflit avec la compŽtence des 
cours supŽrieures provinciales en premi•re  instance, un tel conflit doit •tre  rŽsolu en 
faveur de l'exercice par le Parlement de son pouvoir plein et entier de crŽer une 
Çcour gŽnŽrale d'appelÈ, pourvu, comme nous l'examinerons ci-apr•s,  que des fonc-
tions consultatives ne soient pas considŽrŽes incompatibles avec les fonctions d'une 
cour gŽnŽrale d'appel.

(2)Une cour d'appel peut-elle exercer des fonctions consultatives?

12 L'amicus curiae soutient

[o]u bien ce pouvoir constitutionnel [de doter le plus haut tribunal de la fŽdŽration de 
la compŽtence d'Žmettre des avis consultatifs] est expressŽment prŽvu par la Consti-
tution, comme c'est le cas en Inde, (Constitution de l'Inde, art. 143), ou bien il n'y est 
pas prŽvu et alors il n'existe tout simplement pas. C'est ce qu'a reconnu pour elle la 
Cour supr•me des ƒtats-Unis. [Nous soulignons.]

13 Cependant, la Cour supr•me  des ƒtats-Unis  n'a pas conclu qu'elle n'Žtait pas 
habilitŽe ˆ  donner des avis consultatifs pour le motif qu'aucun pouvoir expr•s  ˆ  cet 
effet n'Žtait inscrit dans la Constitution amŽricaine. Bien au contraire, elle a fondŽ 
cette conclusion sur la limite expresse prŽvue ˆ  l'art. III, ¤ 2 de la Constitution amŽri-
caine qui restreint la compŽtence des tribunaux fŽdŽraux aux ÇcausesÈ (ÇcasesÈ) 
ou ÇdiffŽrendsÈ (ÇcontroversiesÈ) concrets. Voir, par exemple, Muskrat c. United 
States, 219 U.S. 346 (1911), ̂  la p. 362. Cette section tŽmoigne de la stricte sŽpara-
tion des pouvoirs dans le dispositif constitutionnel fŽdŽral aux ƒtats-Unis.  Dans les 
cas o•  la limite fondŽe sur les Çcauses ou diffŽrendsÈ n'est pas prŽsente dans la 
Constitution de leur ƒtat,  certains tribunaux des ƒtats  amŽricains exercent effective-
ment des fonctions consultatives (par exemple, dans deux ƒtats  au moins -- l'Ala-
bama et le Delaware -- la loi autorise les tribunaux ˆ  donner, dans certaines circon-



stances, des avis consultatifs: voir Ala. Code 1975 ¤ 12-2-10; Del. Code Ann. tit. 10, 
¤ 141 (1996 Supp.)).

14 En outre, le syst•me  judiciaire de plusieurs pays europŽens (tels l'Allemagne, la 
France, l'Italie, l'Espagne, le Portugal et la Belgique) compte des tribunaux chargŽs 
de l'examen des affaires constitutionnelles. L'existence d'un diffŽrend concret met-
tant en jeu des droits individuels n'est pas nŽcessaire pour que ces tribunaux exami-
nent la constitutionnalitŽ d'une nouvelle r•gle  de droit, une [TRADUCTION] Çques-
tion abstraite ou objectiveÈ suffit. Voir L. Favoreu, ÇAmerican and European Models 
of Constitutional JusticeÈ, dans D. S. Clark, Žd., Comparative and Private Interna-
tional Law (1990), 105, ˆ  la p. 113. La Cour europŽenne de justice, la Cour eu-
ropŽenne des droits de l'homme et la Cour interamŽricaine des droits de l'homme 
ont toutes une compŽtence qui leur est expressŽment confŽrŽe pour donner des avis 
consultatifs. Voir TraitŽ instituant la CommunautŽ europŽenne, art. 228(6); Protocole 
no 2 de la Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des LibertŽs fonda-
mentales, S.T. Europ. no 5, p. 37; Statut de la Cour interamŽricaine des droits de 
l'Homme, art.  2. Il n'existe aucun fondement plausible qui permette de conclure 
qu'une cour de justice est, de par sa nature, intrins•quement  emp•chŽe  d'exercer 
une fonction juridique autre, en plus de ses fonctions judiciaires.

15 Qui plus est, la Constitution canadienne n'impose pas une sŽparation stricte 
des pouvoirs. Le Parlement et les lŽgislatures provinciales peuvent ˆ  bon droit con-
fier aux tribunaux d'autres fonctions juridiques, et confŽrer certaines fonctions judici-
aires ˆ  des organismes qui ne sont pas des tribunaux. L'exception ˆ  cette r•gle 
touche uniquement les cours visŽes ˆ  l'art. 96. Par consŽquent, m•me  si le fait de 
donner des avis consultatifs est tr•s  clairement une fonction accomplie en dehors du 
cadre des procŽdures contentieuses, et que l'exŽcutif obtient habituellement de tels 
avis des juristes de l'ƒtat,  rien dans la Constitution n'emp•che  notre Cour de se voir 
attribuer le pouvoir d'exercer un tel r™le consultatif. L'attribution lŽgislative de compŽ-
tence en mati•re  de renvoi prŽvue ˆ  l'art. 53 de la Loi sur la Cour supr•me  est donc 
constitutionnellement valide.

B. La compŽtence de la Cour aux termes de l'art. 53

16 Les passages pertinents de l'art. 53 disposent:

53.  (1)  Le gouverneur en conseil peut soumettre au jugement de la Cour toute 
question importante de droit ou de fait touchant:

a)  l'interprŽtation des Lois constitutionnelles;

. . .

d)  les pouvoirs du Parlement canadien ou des lŽgislatures des provinces, ou de 
leurs gouvernements respectifs, indŽpendamment de leur exercice passŽ, prŽsent 
ou futur.

(2)  Le gouverneur en conseil peut en outre, s'il l'estime indiquŽ, dŽfŽrer ˆ la Cour 
toute question importante de droit ou de fait touchant toute autre mati•re, que celle-
ci soit ou non, selon la Cour, du m•me ordre que les mati•res ŽnumŽrŽes au para -
graphe (1).



(3)  Les questions touchant les mati•res visŽes aux paragraphes (1) et (2) sont d'of -
fice rŽputŽes •tre importantes quand elles sont ainsi dŽfŽrŽes ˆ la Cour par le gou -
verneur en conseil.

17 On plaide que m•me  si le Parlement Žtait habilitŽ ˆ  Ždicter l'art. 53 de la Loi sur 
la Cour supr•me , les questions soumises par le gouverneur en conseil n'entrent pas 
dans le champ d'application de cet article.

18 Cet argument ne peut •tre  retenu. La question 1 touche, du moins en partie, 
l'interprŽtation des Lois constitutionnelles, dont il est fait mention ˆ  l'al. 53(1)a). La 
question 1 et la question 2 rel•vent  l'une et l'autre de l'al. 53(1)d), puisqu'elles se 
rapportent aux pouvoirs de la lŽgislature ou du gouvernement d'une province cana-
dienne. Enfin, chacune des trois questions est clairement une Çquestion importante 
de droit ou de fait touchant toute autre mati•reÈ et est, de ce fait, visŽe au par. 53(2).

19 Toutefois, l'amicus curiae a exprimŽ aussi certaines rŽserves spŽcifiques ˆ  l'Ž-
gard du pouvoir de la Cour de rŽpondre ˆ  la question 2. Ë premi•re  vue, la ques-
tion 2 rel•ve  du champ d'application de l'art. 53, mais ses rŽserves sont plus gŽnŽ-
rales et concernent le pouvoir de la Cour, en tant que tribunal interne, de rŽpondre ˆ 
ce qu'il dŽcrit comme Žtant une question de droit international ÇpurÈ.

20 Le premier argument est que, en rŽpondant ˆ  la question 2, la Cour outrepasse-
rait sa compŽtence en prŽtendant agir en tant que tribunal international. La rŽponse 
Žvidente ˆ  cet argument est que, en donnant un avis consultatif dans un renvoi, la 
Cour ne prŽtend pas Çagir en tant queÈ tribunal international ni se substituer ˆ  un tel 
tribunal. ConformŽment aux principes bien Žtablis du droit international, la rŽponse 
de la Cour ˆ  la question 2 n'est pas censŽe lier un autre ƒtat  ou un tribunal interna-
tional susceptible d'examiner ultŽrieurement une question analogue. La Cour a nŽ-
anmoins compŽtence pour donner au gouverneur en conseil, en sa qualitŽ de tribu-
nal national, des avis consultatifs sur des questions juridiques qui touchent ou con-
cernent l'avenir de la fŽdŽration canadienne.

21 Deuxi•mement,  on se demande si la question 2 Žchappe ˆ  la compŽtence de la 
Cour, en tant que tribunal interne, parce qu'elle l'oblige ˆ  examiner le droit interna-
tional plut™t que le droit interne.

22 Ce doute est sans fondement. Dans le passŽ, la Cour a dž faire appel plusieurs 
fois au droit international pour dŽterminer les droits et les obligations d'un acteur 
donnŽ au sein du syst•me  juridique canadien. Par exemple, dans Reference re 
Powers to Levy Rates on Foreign Legations and High Commissioners' Residences, 
[1943] R.C.S. 208, la Cour devait dŽcider si, compte tenu des principes du droit in-
ternational en mati•re  d'immunitŽ diplomatique, un conseil municipal avait le pouvoir 
de percevoir des taxes sur certaines propriŽtŽs appartenant ˆ  des gouvernements 
Žtrangers. Dans deux renvois ultŽrieurs, la Cour a encore fait appel au droit interna-
tional pour dŽterminer si le gouvernement fŽdŽral ou une province possŽdait des 
droits de propriŽtŽ ˆ  l'Žgard de certaines parties de la mer territoriale et du plateau 
continental (Reference re Ownership of Offshore Mineral Rights of British Columbia, 
[1967] R.C.S. 792; Renvoi relatif au plateau continental de Terre-Neuve, [1984] 1 
R.C.S. 86).



23 En outre, ce qui est plus important, la question 2 du renvoi n'est pas une ques-
tion abstraite de droit international ÇpurÈ. Elle vise ˆ  faire dŽterminer les droits et ob-
ligations juridiques de l'AssemblŽe nationale, de la lŽgislature ou du gouvernement 
du QuŽbec, institutions qui font clairement partie de l'ordre juridique canadien. 
Comme nous le verrons, l'amicus curiae a lui-m•me  plaidŽ que le succ•s  de toute 
dŽmarche du QuŽbec en vue de faire sŽcession de la fŽdŽration canadienne serait 
dŽterminŽ par le droit international. Dans ces circonstances, la prise en considŽra-
tion du droit international dans le contexte du prŽsent renvoi concernant les aspects 
juridiques de la sŽcession unilatŽrale du QuŽbec est non seulement permise mais 
inŽvitable.

C. La justiciabilitŽ

24 On fait valoir que, m•me  si la Cour a compŽtence sur les questions soumises, 
les questions elles-m•mes  ne sont pas justiciables. Trois arguments principaux sont 
avancŽs ˆ cet Žgard:

(1)les questions ne sont pas justiciables parce que trop ÇthŽoriquesÈ ou conjec-
turales;

(2)les questions ne sont pas justiciables parce qu'elles sont de nature politique;

(3)les questions ne sont pas encore mžres pour faire l'objet d'un recours judiciaire.

25 Dans le contexte d'un renvoi, la Cour n'exerce pas sa fonction judiciaire tradi-
tionnelle, mais joue un r™le consultatif. Le fait m•me  d'•tre  consultŽe sur des ques-
tions hypothŽtiques dans un renvoi, par exemple la constitutionnalitŽ d'un projet de 
texte lŽgislatif, entra”ne la Cour dans un exercice auquel elle ne se livrerait jamais 
dans le contexte d'un litige. Peu importe que la procŽdure suivie dans un renvoi res-
semble ˆ  la procŽdure en mati•res  contentieuses, la Cour ne statue pas sur des 
droits. Pour la m•me  raison, la Cour peut, dans un renvoi, examiner des questions 
qui pourraient autrement ne pas •tre  considŽrŽes comme assez ÇmžresÈ pour faire 
l'objet d'un recours judiciaire.

26 M•me  si un renvoi diff•re  de sa fonction juridictionnelle habituelle, la Cour ne 
doit pas, m•me  dans le contexte d'un renvoi, examiner des questions auxquelles il 
serait inappropriŽ de rŽpondre. Cependant, vu la nature tr•s  diffŽrente d'un renvoi, 
pour dŽcider de l'opportunitŽ de rŽpondre ˆ  une question, il ne faut pas s'attacher ˆ 
la question de savoir si le diffŽrend a un caract•re  formellement contradictoire ou s'il 
vise ˆ  trancher des droits pouvant faire l'objet d'un recours judiciaire. Il faut plut™t se 
demander s'il s'agit d'un diffŽrend dont on peut ˆ  bon droit saisir une cour de justice. 
Comme nous l'avons affirmŽ dans le Renvoi relatif au RŽgime d'assistance publique 
du Canada (C.-B.), [1991] 2 R.C.S. 525, ˆ la p. 545:

Quoiqu'une question puisse ne pas relever de la compŽtence des tribunaux pour 
bien des raisons, le procureur gŽnŽral du Canada a fait valoir, dans le prŽsent pour-
voi qu'en rŽpondant aux questions, la Cour se laisserait entra”ner dans une contro-
verse politique et deviendrait engagŽe dans le processus lŽgislatif. Dans l'exercice 
de son pouvoir discrŽtionnaire de dŽcider s'il convient de rŽpondre ˆ  une question 
qui, all•gue-t-on,  ne rel•ve  pas de la compŽtence des tribunaux, la Cour doit veiller 
surtout ̂  conserver le r™le qui lui revient dans le cadre constitutionnel de notre forme 
dŽmocratique de gouvernement. [. . .] En s'enquŽrant du r™le qu'elle doit jouer, la 

http://www.lexum.umontreal.ca/csc-scc/fr/pub/1991/vol2/html/1991rcs2_0525.html
http://www.lexum.umontreal.ca/csc-scc/fr/pub/1991/vol2/html/1991rcs2_0525.html
http://www.lexum.umontreal.ca/csc-scc/fr/pub/1991/vol2/html/1991rcs2_0525.html
http://www.lexum.umontreal.ca/csc-scc/fr/pub/1991/vol2/html/1991rcs2_0525.html


Cour doit dŽcider si la question qu'on lui a soumise rev•t  un caract•re  purement po-
litique et devrait, en consŽquence, •tre  tranchŽe dans une autre tribune ou si elle 
prŽsente un aspect suffisamment juridique pour justifier l'intervention du pouvoir ju-
diciaire. [Nous soulignons.]

Ainsi, la Cour peut refuser, pour cause de Çnon-justiciabilitŽÈ, de rŽpondre ˆ  une 
question soumise par renvoi dans les circonstances suivantes:

(i) en rŽpondant ˆ  la question, la Cour outrepasserait ce qu'elle estime •tre  le r™le 
qui lui revient dans le cadre constitutionnel de notre forme dŽmocratique de gouver-
nement, ou

(ii) la Cour ne pourrait pas donner une rŽponse relevant de son champ 
d'expertise:  l'interprŽtation du droit.

27 Pour ce qui est du Çr™le lŽgitimeÈ de la Cour, il est important de souligner que, 
contrairement ˆ  la prŽtention de l'amicus curiae, les questions posŽes dans le renvoi 
ne demandent pas ˆ  la Cour d'usurper un pouvoir de dŽcision dŽmocratique que la 
population du QuŽbec peut •tre  appelŽe ˆ  exercer. Suivant notre interprŽtation des 
questions posŽes par le gouverneur en conseil, celles-ci se limitent strictement ˆ 
certains aspects du cadre juridique dans lequel cette dŽcision dŽmocratique doit •tre 
prise. L'analogie qu'on a tentŽ de faire avec la doctrine amŽricaine des Çquestions 
politiquesÈ ne s'applique donc pas. Le cadre juridique ayant ŽtŽ clarifiŽ, il appartien-
dra ˆ  la population du QuŽbec de dŽcider, par le processus politique, de chercher ou 
non ˆ  rŽaliser la sŽcession. Comme nous le verrons, le cadre juridique concerne les 
droits et obligations tant des Canadiens qui vivent ˆ  l'extŽrieur de la province de 
QuŽbec que de ceux qui vivent au QuŽbec.

28 Pour ce qui est de la nature ÇjuridiqueÈ des questions posŽes, si la Cour est 
d'avis qu'une question comporte un ŽlŽment important ˆ  caract•re  non juridique, elle 
peut interprŽter cette question de mani•re  ˆ  ne rŽpondre qu'ˆ  ses aspects juridiques. 
Si cela n'est pas possible, la Cour peut refuser de rŽpondre ˆ  la question. Dans le 
prŽsent renvoi, les questions peuvent clairement •tre  considŽrŽes comme visant des 
questions juridiques et, de ce fait, la Cour est en mesure d'y rŽpondre.

29 Enfin, il reste l'argument suivant lequel, m•me  si les questions soumises sont 
justiciables en ce sens qu'elles peuvent faire l'objet d'un ÇrenvoiÈ, la Cour doit en-
core se demander si elle devrait exercer son pouvoir discrŽtionnaire et refuser d'y 
rŽpondre pour des raisons d'ordre pragmatique.

30 De fa•on  gŽnŽrale, on peut diviser en deux grandes catŽgories les cas o•  la 
Cour a exercŽ son pouvoir discrŽtionnaire et refusŽ de rŽpondre ˆ  une question 
soumise par renvoi qui Žtait par ailleurs justiciable. Premi•rement,  lorsque la ques-
tion est trop imprŽcise ou ambigu‘  pour qu'il soit possible d'y apporter une rŽponse 
compl•te  ou exacte: voir, par exemple, McEvoy c. Procureur gŽnŽral du Nouveau-
Brunswick, [1983] 1 R.C.S. 704; Reference re Waters and Water-Powers, [1929] 
R.C.S. 200; Renvoi relatif ˆ  la taxe sur les produits et services, [1992] 2 R.C.S. 445; 
Renvoi relatif ˆ  la rŽmunŽration des juges de la Cour provinciale de l'ële-du-Prince-
ƒdouard, [1997] 3 R.C.S. 3 (Renvoi relatif aux juges de la Cour provinciale), au 
par. 256. Deuxi•mement,  lorsque les parties n'ont pas fourni suffisamment d'informa-
tion pour permettre ˆ  la Cour de donner des rŽponses compl•tes  ou exactes: voir, 
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par exemple, Reference re Education System in Island of Montreal, [1926] R.C.S. 
246; Renvoi: CompŽtence du Parlement relativement ˆ  la Chambre haute, [1980] 1 
R.C.S. 54 (Renvoi relatif au SŽnat); Renvoi relatif aux juges de la Cour provinciale, 
prŽcitŽ, au par. 257.

31 Il ne fait aucun doute que les questions du renvoi soul•vent  des points difficiles 
et sont susceptibles d'interprŽtations diverses. Toutefois, plut™t que de refuser com-
pl•tement  d'y rŽpondre, la Cour est guidŽe par l'approche prŽconisŽe par la majoritŽ 
ˆ  l'Žgard de la question touchant les ÇconventionsÈ dans le Renvoi: RŽsolution pour 
modifier la Constitution, [1981] 1 R.C.S. 753 (Renvoi relatif au rapatriement), aux 
pp. 875 et 876:

Si les questions paraissent ambigu‘s,  la Cour ne devrait pas, dans un renvoi consti-
tutionnel, •tre  dans une situation pire que celle d'un tŽmoin ˆ  un proc•s,  et se sentir 
obligŽe de rŽpondre par oui ou par non. Si elle estime qu'une question peut •tre 
trompeuse ou si elle veut seulement Žviter de risquer un malentendu, il lui est loisible 
d'interprŽter la question [. . .] ou de nuancer ˆ la fois la question et la rŽponse . . .

Les questions du renvoi rev•tent  une importance fondamentale pour le public. On ne 
peut affirmer que les questions sont trop imprŽcises ou ambigu‘s  pour qu'il soit pos-
sible d'y rŽpondre correctement en droit. On ne peut pas dire non plus que la Cour 
n'a pas re•u suffisamment d'information sur le contexte actuel dans lequel les ques-
tions sont soulevŽes. Dans les circonstances, la Cour est donc tenue d'y rŽpondre.

III. Les questions du renvoi

A. Question 1

L'AssemblŽe nationale, la lŽgislature ou le gouvernement du QuŽbec peut-il, en 
vertu de la Constitution du Canada, procŽder unilatŽralement ˆ  la sŽcession du 
QuŽbec du Canada?

(1)  Introduction

32 Comme nous l'avons confirmŽ dans le Renvoi: Opposition du QuŽbec ˆ  une 
rŽsolution pour modifier la Constitution, [1982] 2 R.C.S. 793, ˆ  la p. 806:  ÇLa Loi 
constitutionnelle de 1982 est maintenant en vigueur. Sa lŽgalitŽ n'est ni contestŽe ni 
contestable.È La ÇConstitution du CanadaÈ comprend certainement les textes 
ŽnumŽrŽs au par.  52(2) de la Loi constitutionnelle de 1982. M•me  si ces textes 
jouent un r™le de premier ordre dans la dŽtermination des r•gles  constitutionnelles, 
ils ne sont pas exhaustifs. La Constitution Çcomprend des r•gles  non Žcrites -- et 
Žcrites --È, comme nous l'avons soulignŽ rŽcemment dans le Renvoi relatif aux juges 
de la Cour provinciale, prŽcitŽ, au par. 92. Enfin, selon le Renvoi relatif au rapatrie-
ment, prŽcitŽ, ˆ la p. 874, la Constitution du Canada comprend

le syst•me  global des r•gles  et principes qui rŽgissent la rŽpartition ou l'exercice des 
pouvoirs constitutionnels dans l'ensemble et dans chaque partie de l'ƒtat canadien.

Ces r•gles  et principes de base, qui comprennent les conventions constitutionnelles 
et les rouages du Parlement, font nŽcessairement partie de notre Constitution, parce 
qu'il peut survenir des probl•mes  ou des situations qui ne sont pas expressŽment 
prŽvus dans le texte de la Constitution. Pour rŽsister au passage du temps, une 
constitution doit comporter un ensemble complet de r•gles  et de principes offrant un 



cadre juridique exhaustif pour notre syst•me  de gouvernement. Ces r•gles  et princi-
pes ressortent de la comprŽhension du texte constitutionnel lui-m•me,  de son con-
texte historique et des diverses interprŽtations donnŽes par les tribunaux en mati•re 
constitutionnelle. Ë notre avis, quatre principes constitutionnels directeurs fondamen-
taux sont pertinents pour rŽpondre ˆ  la question posŽe (cette ŽnumŽration n'Žtant 
pas exhaustive):  le fŽdŽralisme, la dŽmocratie, le constitutionnalisme et la primautŽ 
du droit, et le respect des minoritŽs. Nous traitons du fondement et de la substance 
de ces principes dans les prochains paragraphes. Nous examinons ensuite leur ap-
plication particuli•re ˆ la premi•re question du renvoi.

(2)Le contexte historique:  l'importance de la ConfŽdŽration

33 Dans notre tradition constitutionnelle, lŽgalitŽ et lŽgitimitŽ sont liŽes. La nature 
prŽcise de ce lien sera examinŽe plus loin. Toutefois, ˆ  ce stade-ci, nous tenons 
simplement ˆ  souligner que notre histoire constitutionnelle dŽmontre que nos institu-
tions gouvernementales ont su changer et s'adapter ˆ  l'Žvolution des valeurs socia-
les et politiques. Ces changements ont gŽnŽralement ŽtŽ apportŽs par des moyens 
qui ont permis d'assurer la continuitŽ, la stabilitŽ et l'ordre juridique.

34 Puisque le renvoi porte sur des questions fondamentales pour la nature du 
Canada, il n'est pas Žtonnant qu'il faille s'arr•ter  au contexte dans lequel l'union ca-
nadienne a ŽvoluŽ. Ë cette fin, nous dŽcrirons bri•vement  l'Žvolution juridique de la 
Constitution et les principes fondamentaux qui rŽgissent les modifications constitu-
tionnelles. Notre but n'est pas d'en faire un examen exhaustif, mais simplement de 
souligner les caractŽristiques les plus pertinentes dans le contexte du prŽsent ren-
voi.

35 La ConfŽdŽration rŽsulte d'une initiative de reprŽsentants Žlus des habitants 
des diverses colonies Žtablies sur une partie du territoire du Canada actuel. Elle ne 
rŽsulte pas d'un fiat impŽrial. En mars 1864, un comitŽ spŽcial de l'AssemblŽe lŽgis-
lative de la province du Canada, prŽsidŽ par George Brown, commence ˆ  examiner 
les possibilitŽs de rŽforme constitutionnelle. Dans son rapport, dŽposŽ en juin 1864, 
le comitŽ recommande l'Žtablissement d'une union fŽdŽrale formŽe du Canada-Est, 
du Canada-Ouest et peut-•tre  d'autres colonies britanniques en AmŽrique du Nord. 
Un groupe de rŽformistes du Canada-Ouest, dirigŽs par Brown, se joint ˆ  ƒtienne  P. 
TachŽ et John A. Macdonald dans un gouvernement de coalition afin d'entreprendre 
une rŽforme constitutionnelle selon le mod•le  fŽdŽral proposŽ dans le rapport du 
comitŽ.

36 Une occasion se prŽsente rapidement de donner suite au projet d'union fŽdŽ-
rale. Les leaders des colonies des Maritimes projettent en effet de se rencontrer ˆ 
Charlottetown ˆ  l'automne pour discuter ˆ  nouveau de l'union des Maritimes. La 
province du Canada obtient l'invitation d'une dŽlŽgation canadienne. Le 1er septem-
bre 1864, 23 dŽlŽguŽs (cinq du Nouveau-Brunswick, cinq de la Nouvelle-ƒcosse, 
cinq de l'ële-du-Prince-ƒdouard et huit de la province du Canada) se rŽunissent ˆ 
Charlottetown. Apr•s  cinq jours de discussion, les dŽlŽguŽs s'entendent sur un projet 
d'union fŽdŽrale.

37 Les principaux aspects de l'accord comportent une union fŽdŽrale, dotŽe d'une 
lŽgislature centrale bicamŽrale; une reprŽsentation fondŽe, ˆ  la Chambre Basse, sur 
la population et, ˆ  la Chambre Haute, sur le principe de l'ŽgalitŽ des rŽgions, soit le 



Canada-Est, le Canada-Ouest et les Maritimes. On ne saurait trop insister sur l'im-
portance de l'adoption d'une forme fŽdŽrale de gouvernement. Sans elle, ni l'accord 
des dŽlŽguŽs du Canada-Est ni celui des colonies maritimes n'auraient pu •tre  obte-
nus.

38 Comme il reste plusieurs questions ˆ  rŽgler, les dŽlŽguŽs de Charlottetown 
conviennent de se rŽunir de nouveau ˆ  QuŽbec en octobre et d'inviter Terre-Neuve ˆ 
y envoyer une dŽlŽgation. La confŽrence de QuŽbec commence le 10 octobre 1864. 
Trente-trois dŽlŽguŽs (deux de Terre-Neuve, sept du Nouveau-Brunswick, cinq de la 
Nouvelle-ƒcosse,  sept de l'ële-du-Prince-ƒdouard et douze de la province du Can-
ada) se rŽunissent pendant deux semaines et demie. L'examen minutieux de chaque 
aspect de la structure fŽdŽrale domine l'ordre du jour politique. Les dŽlŽguŽs ap-
prouvent 72 rŽsolutions, touchant presque tout ce qui formera plus tard le texte final 
de la Loi constitutionnelle de 1867. Y figurent des garanties visant ˆ  protŽger la 
langue et la culture fran•aises,  ˆ  la fois directement (en faisant du fran•ais  une 
langue officielle au QuŽbec et dans l'ensemble du Canada) et indirectement (en at-
tribuant aux provinces la compŽtence sur l'Žducation et sur Ç[l]a propriŽtŽ et les 
droits civils dans la provinceÈ). La protection des minoritŽs est ainsi rŽaffirmŽe.

39 LŽgalement, il ne reste qu'ˆ  mettre les RŽsolutions de QuŽbec sous une forme 
appropriŽe et ˆ  les faire adopter par le Parlement impŽrial ˆ  Londres. Politiquement, 
toutefois, on estime qu'il reste davantage ˆ  faire. De fait, la rŽsolution 70 dit ceci: 
ÇL'on devra rŽclamer la sanction du parlement impŽrial et des parlements locaux, 
pour l'union des provinces, sur les principes adoptŽs par la convention.È (DŽbats 
parlementaires sur la question de la ConfŽdŽration (1865), ˆ  la p.  5 (nous sou-
lignons).)

40 La confirmation des RŽsolutions de QuŽbec est obtenue plus facilement dans le 
Canada central que dans les Maritimes. En fŽvrier et en mars 1865, les RŽsolutions 
de QuŽbec sont dŽbattues de fa•on soutenue pendant pr•s  de six semaines par les 
deux chambres de la lŽgislature canadienne. L'AssemblŽe lŽgislative canadienne 
approuve les RŽsolutions de QuŽbec en mars 1865, avec l'appui d'une majoritŽ de 
dŽputŽs tant du Canada-Est que du Canada-Ouest. Le gouvernement de l'ële-du-
Prince-ƒdouard  et celui de Terre-Neuve choisissent, conformŽment au sentiment 
populaire dans ces colonies, de ne pas donner leur assentiment aux RŽsolutions de 
QuŽbec. Au Nouveau-Brunswick, une Žlection gŽnŽrale doit •tre  tenue avant que le 
parti pro-confŽdŽration du premier ministre Tilley l'emporte. En Nouvelle-ƒcosse,  le 
premier ministre Tupper obtient finalement une rŽsolution de la Chambre d'assem-
blŽe en faveur de la ConfŽdŽration.

41 Seize dŽlŽguŽs (cinq du Nouveau-Brunswick, cinq de la Nouvelle-ƒcosse et six 
de la province du Canada) se rencontrent ˆ  Londres, en dŽcembre 1866, pour final-
iser le projet de ConfŽdŽration. Ë cette fin, ils conviennent d'apporter de lŽgers 
changements et ajouts aux RŽsolutions de QuŽbec. Des modifications mineures 
sont faites au partage des pouvoirs, on pourvoit ˆ  la nomination de sŽnateurs sup-
plŽmentaires en cas d'impasse entre la Chambre des communes et le SŽnat, et on 
accorde ˆ  certaines minoritŽs religieuses le droit de faire appel au gouvernement 
fŽdŽral dans le cas o•  une loi provinciale porterait atteinte ˆ  leurs droits en mati•re 
d'Žcoles confessionnelles. Le projet d'Acte de l'AmŽrique du Nord britannique est 
rŽdigŽ apr•s  la ConfŽrence de Londres, avec l'aide du minist•re  britannique des Af-



faires coloniales, et dŽposŽ ˆ  la Chambre des lords en fŽvrier 1867. L'Acte, adoptŽ 
en troisi•me  lecture ˆ  la Chambre des communes le 8 mars 1867, re•oit  la sanction 
royale le 29 mars et est proclamŽ le 1er juillet de la m•me  annŽe. Le Dominion du 
Canada est devenu une rŽalitŽ.

42 Il y a tr•s  t™t une tentative de sŽcession. Le parti du premier ministre Tupper est 
dŽcimŽ dans la premi•re  Žlection fŽdŽrale en septembre 1867. Les dŽputŽs opposŽs 
ˆ  la ConfŽdŽration remportent 18 des 19 si•ges  fŽdŽraux de la Nouvelle-ƒcosse,  et 
36 des 38 si•ges  ˆ  la lŽgislature provinciale au cours des Žlections provinciales te-
nues au m•me  moment. Le premier ministre nouvellement Žlu, Joseph Howe, se 
rend au parlement impŽrial ˆ  Londres, ˆ  la t•te  d'une dŽlŽgation, dans le but de faire 
annuler les arrangements constitutionnels, mais il est trop tard. Le minist•re  des Af-
faires coloniales rejette la requ•te  du premier ministre Howe demandant que la 
Nouvelle-ƒcosse soit autorisŽe ˆ  se retirer de la ConfŽdŽration. Voici ce qu'Žcrit le 
secrŽtaire aux Affaires coloniales en 1868:

[TRADUCTION]  La province voisine, le Nouveau-Brunswick, est entrŽe dans l'union 
en comptant sur la participation de la province-s{oe}ur, la Nouvelle-ƒcosse;  de plus, 
de vastes obligations, politiques et commerciales, ont dŽjˆ  ŽtŽ contractŽes sur la foi 
d'une mesure longuement nŽgociŽe et adoptŽe solennellement. [. . .] Je suis confiant 
que l'AssemblŽe et les habitants de la Nouvelle-ƒcosse ne seront pas surpris du fait 
que le gouvernement de Sa MajestŽ estime qu'il ne serait pas justifiŽ de conseiller 
l'annulation d'une grande mesure Žtatique, qui a tant de consŽquences considŽ-
rables produisant dŽjˆ leurs ef fets . . .

(Propos citŽs dans H. Wade MacLauchlan, ÇAccounting for Democracy and the Rule 
of Law in the Quebec Secession ReferenceÈ (1997), 76 R. du B. can. 155, ˆ  la 
p. 168.)

L'interdŽpendance caractŽrisŽe par de Çvastes obligations politiques et commercia-
lesÈ, dont fait mention le secrŽtaire aux Affaires Coloniales en 1868, s'est Žvi-
demment accrue de fa•on incommensurable au cours des 130 derni•res annŽes.

43 Le fŽdŽralisme Žtait la rŽponse juridique aux rŽalitŽs politiques et culturelles qui 
existaient ˆ  l'Žpoque de la ConfŽdŽration et qui existent toujours aujourd'hui. Ë 
l'Žpoque de la ConfŽdŽration, les dirigeants politiques avaient dit ˆ  leur collectivitŽ 
respective que l'union canadienne permettrait de concilier unitŽ et diversitŽ. Il est 
pertinent, dans le contexte du prŽsent renvoi, de faire Žtat des propos de George-
ƒtienne Cartier (citŽs dans les DŽbats parlementaires sur la question de la ConfŽdŽ-
ration, op. cit., ˆ la p. 59):

Lorsque nous serons unis, si toutefois nous le devenons, nous formerons une na-
tionalitŽ politique indŽpendante de l'origine nationale, ou de la religion d'aucun indi-
vidu. Il en est qui ont regrettŽ qu'il y eut diversitŽ de races et qui ont exprimŽ l'espoir 
que ce caract•re  distinctif dispara”trait. L'idŽe de l'unitŽ des races est une utopie; 
c'est une impossibilitŽ. Une distinction de cette nature existera toujours, de m•me 
que la dissemblance para”t •tre  dans l'ordre du monde physique, moral et politique. 
Quant ˆ  l'objection basŽe sur ce fait, qu'une grande nation ne peut pas •tre  formŽe 
parce que le Bas-Canada est en grande partie fran•ais  et catholique et que le Haut-
Canada est anglais et protestant, et que les provinces infŽrieures sont mixtes, elle 
constitue, ˆ  mon avis, un raisonnement futile ˆ  l'extr•me.  [. . .]  Dans notre propre 



fŽdŽration, nous aurons des catholiques et des protestants, des anglais, des 
fran•ais,  des irlandais et des Žcossais, et chacun, par ses efforts et ses succ•s, 
ajoutera ˆ  la prospŽritŽ et ˆ  la gloire de la nouvelle confŽdŽration. Nous sommes de 
races diffŽrentes, non pas pour nous faire la guerre, mais afin de travailler conjoin-
tement ˆ notre propre bien-•tre.

Le partage des pouvoirs entre le fŽdŽral et les provinces Žtait une reconnaissance 
juridique de la diversitŽ des premiers membres de la ConfŽdŽration, et il tŽmoignait 
du souci de respecter cette diversitŽ au sein d'une seule et m•me  nation en accor-
dant d'importants pouvoirs aux gouvernements provinciaux. La Loi constitutionnelle 
de 1867 Žtait un acte d'Ždification d'une nation. Elle Žtait la premi•re  Žtape de la 
transformation de colonies dŽpendant chacune du Parlement impŽrial pour leur ad-
ministration en un ƒtat  politique unifiŽ et indŽpendant o•  des peuples diffŽrents pou-
vaient rŽsoudre leurs divergences et, animŽs par un intŽr•t  mutuel, travailler ensem-
ble ˆ  la rŽalisation d'objectifs communs. Le fŽdŽralisme Žtait la structure politique qui 
permettait de concilier unitŽ et diversitŽ.

44 Le partage des pouvoirs au sein de la fŽdŽration nŽcessitait une constitution 
Žcrite dŽlimitant les pouvoirs du nouveau Dominion et des provinces du Canada. 
MalgrŽ sa structure fŽdŽrale, le nouveau Dominion allait •tre  dotŽ d'Çune constitution 
reposant sur les m•mes  principes que celle du Royaume-UniÈ (Loi constitutionnelle 
de 1867, prŽambule). MalgrŽ les diffŽrences Žvidentes dans les structures gouver-
nementales du Canada et du Royaume Uni, on estimait important nŽanmoins de 
souligner la continuitŽ des principes constitutionnels, notamment les institutions 
dŽmocratiques et la primautŽ du droit, ainsi que la continuitŽ de l'exercice du pouvoir 
souverain transfŽrŽ de Westminster aux capitales fŽdŽrale et provinciales du Can-
ada.

45 Apr•s  1867, la fŽdŽration canadienne continue ˆ  Žvoluer tant sur le plan territo-
rial que sur le plan politique. De nouveaux territoires sont admis dans l'union et de 
nouvelles provinces sont formŽes. En 1870, la Terre de Rupert et les Territoires du 
Nord-Ouest sont admis et le Manitoba est constituŽ en province. La Colombie-
Britannique est admise en 1871 et l'ële-du-Prince-ƒdouard en 1873, et les ”les de 
l'Arctique sont ajoutŽes en 1880. Le territoire du Yukon, en 1898, et les provinces 
d'Alberta et de la Saskatchewan, en 1905, sont taillŽs ˆ  m•me  les Territoires du 
Nord-Ouest. Terre-Neuve est admise en 1949 par modification de la Loi constitution-
nelle de 1867. Le nouveau territoire du Nunavut est dŽcoupŽ dans les Territoires du 
Nord-Ouest en 1993, cette partition prenant effet ˆ compter d'avril 1999.

46 L'Žvolution du Canada du statut de colonie ˆ  celui d'ƒtat  indŽpendant a ŽtŽ 
graduelle. L'adoption par le parlement impŽrial du Statut de Westminster de 1931 
(R.-U.), 22 & 23 Geo. 5, ch. 4, a confirmŽ en droit ce qui avait ŽtŽ confirmŽ plus t™t 
dans les faits par la DŽclaration Balfour de 1926, savoir que le Canada Žtait un pays 
indŽpendant. Par la suite, seul le droit canadien devait s'appliquer au Canada, ˆ 
moins que le Canada ne consente expressŽment au maintien de l'application d'une 
loi impŽriale. Le Canada a rŽalisŽ son indŽpendance de la Grande-Bretagne au 
moyen d'une Žvolution politique et juridique marquŽe par l'adhŽsion aux principes de 
la primautŽ du droit et de la stabilitŽ. La proclamation de la Loi constitutionnelle de 
1982 a ŽliminŽ les derniers vestiges de l'autoritŽ britannique sur la Constitution ca-
nadienne et rŽaffirmŽ l'engagement du Canada envers la protection des droits des 



minoritŽs et des autochtones, du droit ˆl'ŽgalitŽ,  des droits linguistiques, des garan-
ties juridiques et des libertŽs fondamentales ŽnoncŽs dans la Charte canadienne 
des droits et libertŽs.

47 Pour assurer la continuitŽ juridique, qui requiert un transfert ordonnŽ des 
pouvoirs, les modifications de 1982 devaient •tre  apportŽes par le Parlement de 
Westminster. Toutefois, la lŽgitimitŽ de ces modifications, par opposition ˆ leur lŽgal-
itŽ formelle, dŽcoulait de dŽcisions politiques prises au Canada, dans un cadre ju-
ridique que notre Cour avait dŽclarŽ conforme ˆ  la Constitution canadienne dans le 
Renvoi relatif au rapatriement. Entre parenth•ses,  il faut signaler que les modifica-
tions de 1982 n'ont pas touchŽ au partage des pouvoirs Žtabli aux art. 91 et 92 de la 
Loi constitutionnelle de 1867, qui constitue la principale expression textuelle dans 
notre Constitution du principe du fŽdŽralisme dont il a ŽtŽ convenu au moment de la 
ConfŽdŽration. Toutefois, elles ont eu un effet important en ce que, malgrŽ le refus 
du gouvernement du QuŽbec de souscrire ˆ  leur adoption, le QuŽbec est devenu liŽ 
par les termes d'une Constitution qui est diffŽrente de celle qui Žtait en vigueur 
jusque-lˆ,  notamment quant aux dispositions rŽgissant sa modification et la Charte 
canadienne des droits et libertŽs. Quant ˆ  cette derni•re,  dans la mesure o•  la 
portŽe des pouvoirs lŽgislatifs est limitŽe depuis par la Charte, cette limitation s'ap-
plique autant aux pouvoirs lŽgislatifs fŽdŽraux qu'aux pouvoirs lŽgislatifs provinciaux. 
Qui plus est, il faut rappeler que l'art. 33, la Çclause de dŽrogationÈ, donne au Par-
lement et aux lŽgislatures provinciales le pouvoir d'adopter, dans les domaines rele-
vant de leurs compŽtences respectives, des lois dŽrogeant aux dispositions de la 
Charte qui concernent les libertŽs fondamentales (art.  2), les garanties juridiques 
(art. 7 ˆ 14) et les droits ˆ l'ŽgalitŽ (art. 15).

48 Nous estimons qu'il ressort de fa•on Žvidente, m•me d'un aussi bref rappel his -
torique, que l'Žvolution de nos arrangements constitutionnels a ŽtŽ marquŽe par 
l'adhŽsion aux principes de la primautŽ du droit, le respect des institutions dŽmocra-
tiques, la prise en compte des minoritŽs, l'insistance sur le maintien par les gouver-
nements d'une conduite respectueuse de la Constitution et par un dŽsir de continuitŽ 
et de stabilitŽ. Nous passons maintenant ˆ l'analyse des grands principes constitu -
tionnels qui ont une incidence dans le prŽsent renvoi.

(3)  L'analyse des principes constitutionnels

a)La nature des principes

49 Quels sont ces principes fondamentaux? Notre Constitution est principalement 
une Constitution Žcrite et le fruit de 131 annŽes d'Žvolution. Derri•re  l'Žcrit trans-
paraissent des origines historiques tr•s  anciennes qui aident ˆ  comprendre les prin-
cipes constitutionnels sous-jacents. Ces principes inspirent et nourrissent le texte de 
la Constitution: ils en sont les prŽmisses inexprimŽes. L'analyse qui suit traite des 
quatre principes constitutionnels fondamentaux qui intŽressent le plus directement le 
prŽsent renvoi: le fŽdŽralisme, la dŽmocratie, le constitutionnalisme et la primautŽ du 
droit, et le respect des droits des minoritŽs. Ces principes dŽterminants fonctionnent 
en symbiose. Aucun de ces principes ne peut •tre  dŽfini en faisant abstraction des 
autres, et aucun de ces principes ne peut emp•cher  ou exclure l'application d'aucun 
autre.



50 Notre Constitution a une architecture interne, ce que notre Cour ˆ  la majoritŽ, 
dans SEFPO c. Ontario (Procureur gŽnŽral), [1987] 2 R.C.S. 2, ˆ  la p. 57, a appelŽ 
une Çstructure constitutionnelle fondamentaleÈ. Chaque ŽlŽment individuel de la 
Constitution est liŽ aux autres et doit •tre  interprŽtŽ en fonction de l'ensemble de sa 
structure. Dans le rŽcent Renvoi relatif aux juges de la Cour provinciale, nous avons 
soulignŽ que certains grands principes impr•gnent  la Constitution et lui donnent vie. 
Dans le Renvoi relatif aux droits linguistiques au Manitoba, prŽcitŽ, ˆ  la p. 750, nous 
avons dit de la primautŽ du droit que ce Çprincipe est nettement implicite de par la 
nature m•me  d'une constitutionÈ. On peut dire la m•me  chose des trois autres prin-
cipes constitutionnels analysŽs ici.

51 Bien que ces principes sous-jacents ne soient pas expressŽment inclus dans la 
Constitution, en vertu d'une disposition Žcrite, sauf pour certains par une allusion in-
directe dans le prŽambule de la Loi constitutionnelle de 1867, il serait impossible de 
concevoir notre structure constitutionnelle sans eux. Ces principes ont dictŽ des as-
pects majeurs de l'architecture m•me de la Constitution et en sont la force vitale.

52 Ces principes guident l'interprŽtation du texte et la dŽfinition des sph•res  de 
compŽtence, la portŽe des droits et obligations ainsi que le r™le de nos institutions 
politiques. Fait tout aussi important, le respect de ces principes est indispensable au 
processus permanent d'Žvolution et de dŽveloppement de notre Constitution, cet 
[TRADUCTION] Çarbre vivantÈ selon la cŽl•bre  description de l'arr•t  Edwards c. 
Attorney-General for Canada, [1930] A.C. 124 (C.P.), ˆ  la p. 136. Notre Cour a in-
diquŽ dans New-Brunswick  Broadcasting Co. c. Nouvelle-ƒcosse (PrŽsident de l'As-
semblŽe lŽgislative), [1993] 1 R.C.S. 319, que les Canadiens reconnaissent depuis 
longtemps l'existence et l'importance des principes constitutionnels non Žcrits de no-
tre syst•me de gouvernement.

53 ƒtant  donnŽ l'existence de ces principes constitutionnels sous-jacents, de 
quelle fa•on  notre Cour peut-elle les utiliser? Dans le Renvoi relatif aux juges de la 
Cour provinciale, prŽcitŽ, aux par. 93 et 104, nous avons apportŽ la rŽserve que la 
reconnaissance de ces principes constitutionnels (l'opinion majoritaire parle de 
Çprincipes structurelsÈ et dŽcrit l'un d'eux, l'indŽpendance de la magistrature, 
comme une norme non Žcrite) n'est pas une invitation ˆ  nŽgliger le texte Žcrit de la 
Constitution. Bien au contraire, nous avons rŽaffirmŽ qu'il existe des raisons impŽra-
tives d'insister sur la primautŽ de notre Constitution Žcrite. Une constitution Žcrite fa-
vorise la certitude et la prŽvisibilitŽ juridiques, et fournit les fondements et la pierre 
de touche du contr™le judiciaire en mati•re  constitutionnelle. Nous avons toutefois 
signalŽ dans le Renvoi relatif aux juges de la Cour provinciale que le prŽambule de 
la Loi constitutionnelle de 1867 avait pour effet d'incorporer par renvoi certains prin-
cipes constitutionnels, proposition affirmŽe auparavant par l'arr•t  Fraser c. Commis-
sion des relations de travail dans la Fonction publique, [1985] 2 R.C.S. 455, aux 
pp. 462 et 463. Dans le Renvoi relatif aux juges de la Cour provinciale, au par. 104, 
nous avons statuŽ que le prŽambule Çinvite les tribunaux ˆ  transformer ces principes 
en prŽmisses d'une th•se  constitutionnelle qui am•ne  ˆ  combler les vides des dis-
positions expresses du texte constitutionnelÈ.

54 Des principes constitutionnels sous-jacents peuvent, dans certaines circon-
stances, donner lieu ˆ  des obligations juridiques substantielles (ils ont Çplein effet 
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juridiqueÈ selon les termes du Renvoi relatif au rapatriement, prŽcitŽ, ˆ  la p. 845) qui 
posent des limites substantielles ˆ  l'action gouvernementale. Ces principes peuvent 
donner naissance ˆ  des obligations tr•s  abstraites et gŽnŽrales, ou ˆ  des obligations 
plus spŽcifiques et prŽcises. Les principes ne sont pas simplement descriptifs; ils 
sont aussi investis d'une force normative puissante et lient ˆ  la fois les tribunaux et 
les gouvernements. ÇEn d'autres termesÈ, comme l'affirme notre Cour dans le Ren-
voi relatif aux droits linguistiques au Manitoba, Çdans les dŽcisions constitution-
nelles, la Cour peut tenir compte des postulats non Žcrits qui constituent le fonde-
ment m•me  de la Constitution du CanadaÈ (p. 752). Ce sont ces principes constitu-
tionnels sous-jacents que nous allons analyser maintenant.

b) Le fŽdŽralisme

55 On ne conteste pas que le Canada est un ƒtat  fŽdŽral. Pourtant plusieurs au-
teurs ont notŽ que les termes prŽcis de la Loi constitutionnelle de 1867 n'en font 
qu'un ƒtat  partiellement fŽdŽral. Voir, par exemple, K. C. Wheare, Federal Govern-
ment (4e Žd. 1963), aux pp. 18 ˆ  20. Cela tenait ˆ ce que, selon les textes, le gou-
vernement fŽdŽral conservait de vastes pouvoirs qui mena•aient  de saper l'autono-
mie des provinces. Ici encore, cependant, un examen du texte des dispositions de la 
Constitution ne fournit pas une image compl•te.  Nos usages politiques et constitu-
tionnels ont respectŽ le principe sous-jacent du fŽdŽralisme et ont appuyŽ une inter-
prŽtation du texte de la Constitution conforme ˆ  ce principe. Par exemple, bien que 
le pouvoir fŽdŽral de dŽsaveu ait ŽtŽ inclus dans la Loi constitutionnelle de 1867, le 
principe sous-jacent du fŽdŽralisme a triomphŽ tr•s  rapidement. De nombreux au-
teurs estiment que le pouvoir fŽdŽral de dŽsaveu a ŽtŽ abandonnŽ (par exemple, 
P. W. Hogg, Constitutional Law of Canada (4e Žd. 1997), ˆ la p. 120).

56 Dans un syst•me  fŽdŽral de gouvernement comme le n™tre, le pouvoir politique 
est partagŽ entre deux ordres de gouvernement: le gouvernement fŽdŽral, d'une 
part, et les provinces, de l'autre. La Loi constitutionnelle de 1867 a attribuŽ ˆ  chacun 
d'eux sa propre sph•re  de compŽtence. Voir, par exemple, Liquidators of the Mari-
time Bank  of Canada c. Receiver-General of New-Brunswick, [1892] A.C. 437 (C.P.), 
aux pp. 441 et 442. Il appartient aux tribunaux de Çcontr™le[r] les bornes de la sou-
verainetŽ propre des deux gouvernementsÈ, Northern Telecom Canada LtŽe c. Syn-
dicat des travailleurs en communication du Canada, [1983] 1 R.C.S. 733, ̂  la p. 741. 
Dans leur interprŽtation de notre Constitution, les tribunaux ont toujours tenu compte 
du principe du fŽdŽralisme inhŽrent ˆ  la structure de nos arrangements constitution-
nels, l'Žtoile qui les a guidŽs depuis le tout dŽbut.

57 Le principe sous-jacent du fŽdŽralisme a donc jouŽ un r™le d'une importance 
considŽrable dans l'interprŽtation du texte de la Constitution. Dans le Renvoi relatif 
au rapatriement, aux pp. 905 ˆ  909, nous avons confirmŽ que le principe du fŽdŽral-
isme impr•gne  les syst•mes  politique et juridique du Canada. Ainsi, les juges Mart-
land et Ritchie, dissidents dans le Renvoi relatif au rapatriement, ˆ  la p. 821, ont 
considŽrŽ que le fŽdŽralisme Žtait Çle principe dominant du droit constitutionnel ca-
nadienÈ. Il se peut que, depuis l'adoption de la Charte, cette affirmation ait moins de 
force qu'elle n'en avait auparavant, mais il n'y a gu•re  de doute que le principe du 
fŽdŽralisme demeure un th•me  central dans la structure de notre Constitution. De 
fa•on  tout aussi importante, quoique moins Žvidente peut-•tre,  le fŽdŽralisme est 
une rŽponse politique et juridique aux rŽalitŽs du contexte social et politique.



58 Le principe du fŽdŽralisme est une reconnaissance de la diversitŽ des compo-
santes de la ConfŽdŽration et de l'autonomie dont les gouvernements provinciaux 
disposent pour assurer le dŽveloppement de leur sociŽtŽ dans leurs propres sph•res 
de compŽtence. La structure fŽdŽrale de notre pays facilite aussi la participation ˆ  la 
dŽmocratie en confŽrant des pouvoirs au gouvernement que l'on croit le mieux placŽ 
pour atteindre un objectif sociŽtal donnŽ dans le contexte de cette diversitŽ. Selon 
l'arr•t  Re the Initiative and Referendum Act, [1919] A.C. 935 (C.P.), ̂  la p. 942, le but 
de la Loi constitutionnelle de 1867

[TRADUCTION] n'Žtait pas de fusionner les provinces en une seule, ni de mettre les 
gouvernements provinciaux en Žtat de subordination par rapport ˆ  une autoritŽ cen-
trale, mais d'Žtablir un gouvernement central dans lequel ces provinces seraient re-
prŽsentŽes, rev•tu  d'une autoritŽ exclusive dans l'administration des seules affaires 
dans lesquelles elles avaient un intŽr•t  commun. Sous cette rŽserve, chaque prov-
ince devait garder son indŽpendance et son autonomie, assujettie directement ˆ  la 
Couronne.

Plus rŽcemment dans notre arr•t  Haig c. Canada, [1993] 2 R.C.S. 995, ˆ  la p. 1047, 
les juges de la majoritŽ ont dŽclarŽ que les diffŽrences existant entre les provinces 
Çfont rationnellement partie de la rŽalitŽ politique d'un rŽgime fŽdŽralÈ. Cette re-
marque, qui visait l'application diffŽrente du droit fŽdŽral aux diverses provinces, a 
nŽanmoins une portŽe plus gŽnŽrale. La Cour a unanimement exprimŽ un point de 
vue semblable dans R. c. S. (S.), [1990] 2 R.C.S. 254, aux pp. 287 et 288.

59 Le principe du fŽdŽralisme facilite la poursuite d'objectifs collectifs par des mi-
noritŽs culturelles ou linguistiques qui constituent la majoritŽ dans une province don-
nŽe. C'est le cas au QuŽbec, o•  la majoritŽ de la population est francophone et qui 
poss•de  une culture distincte. Ce n'est pas le simple fruit du hasard. La rŽalitŽ soci-
ale et dŽmographique du QuŽbec explique son existence comme entitŽ politique et a 
constituŽ, en fait, une des raisons essentielles de la crŽation d'une structure fŽdŽrale 
pour l'union canadienne en 1867. Tant pour le Canada-Est que pour le Canada-
Ouest, l'expŽrience de l'Acte d'Union, 1840 (R.-U.), 3-4 Vict., ch. 35, avait ŽtŽ insatis-
faisante. La structure fŽdŽrale adoptŽe ˆ  l'Žpoque de la ConfŽdŽration a permis aux 
Canadiens de langue fran•aise de former la majoritŽ numŽrique de la population de 
la province du QuŽbec, et d'exercer ainsi les pouvoirs provinciaux considŽrables que 
confŽrait la Loi constitutionnelle de 1867 de fa•on  ˆ  promouvoir leur langue et leur 
culture. Elle garantissait Žgalement une certaine reprŽsentation au Parlement fŽdŽral 
lui-m•me.

60 La Nouvelle-ƒcosse et le Nouveau-Brunswick, qui avaient aussi af firmŽ leur vo-
lontŽ de prŽserver leur culture propre et leur autonomie en mati•re locale, ont bien 
accueilli Žgalement le fŽdŽralisme. Toutes les provinces qui se sont jointes depuis ˆ 
la fŽdŽration cherchaient ˆ atteindre des objectifs similaires qui sont poursuivis non 
moins vigoureusement par les provinces et les territoires ˆ l'approche du nouveau 
millŽnaire.

c)La dŽmocratie

61 La dŽmocratie est une valeur fondamentale de notre culture juridique et poli-
tique. Quoiqu'il ait ˆ  la fois un aspect institutionnel et un aspect individuel, le principe 
dŽmocratique a ŽtŽ invoquŽ dans le prŽsent renvoi au sens de suprŽmatie de la vo-
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lontŽ souveraine d'un peuple, potentiellement exprimŽe dans ce cas par les QuŽbŽ-
cois en faveur d'une sŽcession unilatŽrale. Il est utile d'Žtudier bri•vement  ces divers 
aspects du principe dŽmocratique.

62 Le principe de la dŽmocratie a toujours inspirŽ l'amŽnagement de notre struc-
ture constitutionnelle, et demeure aujourd'hui une considŽration interprŽtative essen-
tielle. Dans notre arr•t  SEFPO c. Ontario, prŽcitŽ, ˆ  la p. 57, les juges de la majoritŽ 
ont confirmŽ que Çla structure fondamentale de notre Constitution Žtablie par la Loi 
constitutionnelle de 1867 envisage l'existence de certaines institutions politiques 
dont des corps lŽgislatifs librement Žlus aux niveaux fŽdŽral et provincialÈ. Il ressort 
d'une sŽrie plus ancienne de dŽcisions Žmanant de notre Cour, notamment Switz-
man c. Elbling, [1957] R.C.S. 285, Saumur c. City of Quebec, [1953] 2 R.C.S. 299, 
Boucher c. The King, [1951] R.C.S. 265, et Reference re Alberta Statutes, [1938] 
R.C.S. 100, que, pour bien comprendre le principe de la dŽmocratie, il faut l'envis-
ager comme l'assise que les rŽdacteurs de notre Constitution et, apr•s  eux, nos re-
prŽsentants Žlus en vertu de celle-ci ont toujours prise comme allant de soi. C'est 
peut-•tre  pour cette raison que ce principe n'est pas mentionnŽ expressŽment dans 
le texte m•me  de la Loi constitutionnelle de 1867. Cela aurait sans doute paru inu-
tile, voire m•me  saugrenu, aux rŽdacteurs. Comme l'explique le Renvoi relatif aux 
juges de la Cour provinciale, prŽcitŽ, au par. 100, il est Žvident que notre Constitu-
tion Žtablit au Canada un rŽgime de dŽmocratie constitutionnelle. Cela dŽmontre 
l'importance des principes constitutionnels sous-jacents qui ne sont dŽcrits expres-
sŽment nulle part dans nos textes constitutionnels. Le caract•re  reprŽsentatif et 
dŽmocratique de nos institutions politiques Žtait tout simplement tenu pour acquis.

63 Par dŽmocratie, on entend communŽment un syst•me  politique soumis ˆ  la 
r•gle  de la majoritŽ. Il est essentiel de bien comprendre ce que cela signifie. L'Žvolu-
tion de notre tradition dŽmocratique remonte ˆ  la Magna Carta (1215) et m•me 
avant, ˆ  travers le long combat pour la suprŽmatie parlementaire dont le point culmi-
nant a ŽtŽ le Bill of Rights anglais de 1689, puis l'Žmergence d'institutions politiques 
reprŽsentatives pendant la pŽriode coloniale, le dŽveloppement de la responsabilitŽ 
gouvernementale au XIXe  si•cle  et, finalement, l'av•nement  de la ConfŽdŽration 
elle-m•me  en 1867. Ç[L]e mod•le  canadienÈ, selon les juges majoritaires dans le 
Renvoi relatif aux circonscriptions Žlectorales provinciales (Sask.), [1991] 2 R.C.S. 
158, ˆ  la p. 186, est Çune dŽmocratie en Žvolution qui se dirige par Žtapes inŽgales 
vers l'objectif du suffrage universel et d'une reprŽsentation plus effectiveÈ. Depuis la 
ConfŽdŽration, les efforts pour Žtendre la participation dans notre syst•me  politique 
ˆ  ceux qui en Žtaient injustement privŽs -- notamment les femmes, les minoritŽs et 
les peuples autochtones -- se poursuivent avec un certain succ•s jusqu'ˆ ce jour .

64 La dŽmocratie ne vise pas simplement les mŽcanismes gouvernementaux. Bien 
au contraire, comme l'indique Switzman c. Elbling, prŽcitŽ, ˆ  la p. 306, la dŽmocratie 
est fondamentalement liŽe ˆ  des objectifs essentiels dont, tout particuli•rement,  la 
promotion de l'autonomie gouvernementale. La dŽmocratie respecte les identitŽs 
culturelles et collectives: Renvoi relatif aux circonscriptions Žlectorales provinciales, 
ˆ  la p. 188. Autrement dit, un peuple souverain exerce son droit ˆ  l'autonomie gou-
vernementale ˆ  travers le processus dŽmocratique. Dans l'arr•t  R. c. Oakes, [1986] 
1 R.C.S. 103, notre Cour, qui examinait la portŽe et l'objet de la Charte, a ŽnoncŽ 
certaines valeurs inhŽrentes ˆ la notion de dŽmocratie (ˆ la p. 136):
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Les tribunaux doivent •tre  guidŽs par des valeurs et des principes essentiels ˆ  une 
sociŽtŽ libre et dŽmocratique, lesquels comprennent, selon moi, le respect de la dig-
nitŽ inhŽrente de l'•tre  humain, la promotion de la justice et de l'ŽgalitŽ sociales, l'ac-
ceptation d'une grande diversitŽ de croyances, le respect de chaque culture et de 
chaque groupe et la foi dans les institutions sociales et politiques qui favorisent la 
participation des particuliers et des groupes dans la sociŽtŽ.

65 En termes institutionnels, la dŽmocratie signifie que chacune des assemblŽes 
lŽgislatives provinciales et le Parlement fŽdŽral sont Žlus au suffrage populaire. 
Selon New Brunswick  Broadcasting, prŽcitŽ, ˆ  la p. 387, ces assemblŽes lŽgislatives 
sont des ÇŽlŽment[s] essentiel[s] du syst•me  de gouvernement reprŽsentatifÈ. Au 
niveau individuel, le droit de vote aux Žlections ˆ  la Chambre des communes et aux 
assemblŽes lŽgislatives provinciales, ainsi que le droit d'•tre  candidat ˆ  ces Žlec-
tions, sont garantis ˆ  Ç[t]out citoyen canadienÈ en vertu de l'art. 3 de la Charte. La 
dŽmocratie, dans la jurisprudence de notre Cour, signifie le mode de fonctionnement 
d'un gouvernement reprŽsentatif et responsable et le droit des citoyens de participer 
au processus politique en tant qu'Žlecteurs (Renvoi relatif aux circonscriptions Žlec-
torales provinciales, prŽcitŽ), et en tant que candidats (Harvey c. Nouveau-
Brunswick  (Procureur gŽnŽral), [1996] 2 R.C.S. 876). En outre, l'art. 4 de la Charte a 
pour effet d'obliger la Chambre des communes et les assemblŽes lŽgislatives pro-
vinciales ˆ  tenir rŽguli•rement  des Žlections et de permettre aux citoyens d'Žlire des 
reprŽsentants aux diverses institutions politiques. Le principe dŽmocratique est 
ŽnoncŽ de fa•on  particuli•rement  claire puisque l'art. 4 n'est pas sujet ̂  l'exercice du 
pouvoir dŽrogatoire de l'art. 33.

66 Il est vrai, bien sžr, que la dŽmocratie exprime la volontŽ souveraine du peuple. 
Pourtant cette expression doit aussi •tre  considŽrŽe dans le contexte des autres va-
leurs institutionnelles que nous estimons pertinentes dans ce renvoi. Les rapports 
entre dŽmocratie et fŽdŽralisme signifient par exemple que peuvent coexister des 
majoritŽs diffŽrentes et Žgalement lŽgitimes dans divers provinces et territoires ainsi 
qu'au niveau fŽdŽral. Aucune majoritŽ n'est plus, ou moins, ÇlŽgitimeÈ que les autres 
en tant qu'expression de l'opinion dŽmocratique, quoique, bien sžr, ses 
consŽquences varieront selon la question en jeu. Un syst•me  fŽdŽral de gouverne-
ment permet ˆ  diffŽrentes provinces de mettre en {oe}uvre des politiques adaptŽes 
aux prŽoccupations et aux intŽr•ts  particuliers de leur population. En m•me  temps, 
le Canada dans son ensemble est aussi une collectivitŽ dŽmocratique au sein de 
laquelle les citoyens poursuivent et rŽalisent des objectifs ˆ  l'Žchelle nationale, par 
l'intermŽdiaire d'un gouvernement fŽdŽral agissant dans les limites de sa compŽ-
tence. La fonction du fŽdŽralisme est de permettre aux citoyens de faire partie simul-
tanŽment de collectivitŽs diffŽrentes et de poursuivre des objectifs aussi bien au ni-
veau provincial qu'au niveau fŽdŽral.

67 L'assentiment des gouvernŽs est une valeur fondamentale dans notre concep-
tion d'une sociŽtŽ libre et dŽmocratique. Cependant, la dŽmocratie au vrai sens du 
terme ne peut exister sans le principe de la primautŽ du droit. C'est la loi qui crŽe le 
cadre dans lequel la ÇvolontŽ souveraineÈ doit •tre  dŽterminŽe et mise en {oe}uvre. 
Pour •tre  lŽgitimes, les institutions dŽmocratiques doivent reposer en dŽfinitive sur 
des fondations juridiques. Cela signifie qu'elles doivent permettre la participation du 
peuple et la responsabilitŽ devant le peuple par l'intermŽdiaire d'institutions pub-

http://www.lexum.umontreal.ca/csc-scc/fr/pub/1996/vol2/html/1996rcs2_0876.html
http://www.lexum.umontreal.ca/csc-scc/fr/pub/1996/vol2/html/1996rcs2_0876.html
http://www.lexum.umontreal.ca/csc-scc/fr/pub/1996/vol2/html/1996rcs2_0876.html
http://www.lexum.umontreal.ca/csc-scc/fr/pub/1996/vol2/html/1996rcs2_0876.html


liques crŽŽes en vertu de la Constitution. Il est Žgalement vrai cependant qu'un 
syst•me  de gouvernement ne peut survivre par le seul respect du droit. Un syst•me 
politique doit aussi avoir une lŽgitimitŽ, ce qui exige, dans notre culture politique, une 
interaction de la primautŽ du droit et du principe dŽmocratique. Le syst•me  doit 
pouvoir reflŽter les aspirations de la population. Il y a plus encore. La lŽgitimitŽ de 
nos lois repose aussi sur un appel aux valeurs morales dont beaucoup sont ench‰s-
sŽes dans notre structure constitutionnelle. Ce serait une grave erreur d'assimiler la 
lŽgitimitŽ ˆ  la seule ÇvolontŽ souveraineÈ ou ˆ  la seule r•gle  de la majoritŽ, ˆ  l'ex-
clusion d'autres valeurs constitutionnelles.

68 Enfin, nous devons souligner que le bon fonctionnement d'une dŽmocratie 
exige un processus permanent de discussion. La Constitution instaure un gouver-
nement par des assemblŽes lŽgislatives dŽmocratiquement Žlues et par un exŽcutif 
responsable devant elles, [TRADUCTION] Çun gouvernement [qui] repose en dŽfini-
tive sur l'expression de l'opinion publique rŽalisŽe gr‰ce ˆ  la discussion et au jeu des 
idŽesÈ (Saumur c. City of Quebec, prŽcitŽ, ˆ  la p. 330). Le besoin de constituer des 
majoritŽs, tant au niveau fŽdŽral qu'au niveau provincial, par sa nature m•me,  en-
tra”ne des compromis, des nŽgociations et des dŽlibŽrations. Nul n'a le monopole de 
la vŽritŽ et notre syst•me  repose sur la croyance que, sur le marchŽ des idŽes, les 
meilleures solutions aux probl•mes  publics l'emporteront. Il y aura inŽvitablement 
des voix dissidentes. Un syst•me  dŽmocratique de gouvernement est tenu de pren-
dre en considŽration ces voix dissidentes, et de chercher ˆ  en tenir compte et ˆ  y 
rŽpondre dans les lois que tous les membres de la collectivitŽ doivent respecter.

69 La Loi constitutionnelle de 1982 exprime ce principe en confŽrant ˆ  chaque par-
ticipant de la ConfŽdŽration le droit de prendre l'initiative d'une proposition de modifi-
cation constitutionnelle. Ë notre avis, l'existence de ce droit impose aux autres par-
ticipants de la ConfŽdŽration l'obligation rŽciproque d'engager des discussions con-
stitutionnelles pour tenir compte de l'expression dŽmocratique d'un dŽsir de 
changement dans d'autres provinces et d'y rŽpondre. Cette obligation est inhŽrente 
au principe dŽmocratique qui est un prŽcepte fondamental de notre syst•me  de gou-
vernement.

d)Le constitutionnalisme et la primautŽ du droit

70 Les principes du constitutionnalisme et de la primautŽ du droit sont ˆ  la base de 
notre syst•me  de gouvernement. Comme l'indique l'arr•t  Roncarelli c. Duplessis, 
[1959] R.C.S. 121, ˆ  la p. 142, la primautŽ du droit (le principe de la lŽgalitŽ) est 
[TRADUCTION] Çun des postulats fondamentaux de notre structure constitutionnel-
leÈ. Nous avons notŽ, dans le Renvoi relatif au rapatriement, prŽcitŽ, aux pp. 805 et 
806, que Ç[l]a r•gle  de droit est une expression haute en couleur qui, sans qu'il soit 
nŽcessaire d'en examiner ici les nombreuses implications, communique par exemple 
un sens de l'ordre, de la sujŽtion aux r•gles  juridiques connues et de la responsabil-
itŽ de l'exŽcutif devant l'autoritŽ lŽgaleÈ. Ë son niveau le plus ŽlŽmentaire, le principe 
de la primautŽ du droit assure aux citoyens et rŽsidents une sociŽtŽ stable, prŽvisi-
ble et ordonnŽe o•  mener leurs activitŽs. Elle fournit aux personnes un rempart con-
tre l'arbitraire de l'ƒtat.

71 Dans le Renvoi relatif aux droits linguistiques au Manitoba, prŽcitŽ, aux pp. 747 
ˆ  752, notre Cour a dŽfini les ŽlŽments de la primautŽ du droit. Nous avons soulignŽ 



en premier lieu la suprŽmatie du droit sur les actes du gouvernement et des particu-
liers. En bref, il y a une seule loi pour tous. Deuxi•mement,  nous expliquons, ˆ  la p. 
749, que Çla primautŽ du droit exige la crŽation et le maintien d'un ordre rŽel de droit 
positif qui prŽserve et incorpore le principe plus gŽnŽral de l'ordre normatifÈ. C'est 
principalement ce deuxi•me  aspect de la primautŽ du droit qui Žtait en cause dans le 
Renvoi relatif aux droits linguistiques au Manitoba lui-m•me.  Un troisi•me  aspect de 
la primautŽ du droit, comme l'a rŽcemment confirmŽ le Renvoi relatif aux juges de la 
Cour provinciale, prŽcitŽ, au par. 10, tient ˆ  ce que Çl'exercice de tout pouvoir public 
doit en bout de ligne tirer sa source d'une r•gle  de droitÈ. En d'autres termes, les 
rapports entre l'ƒtat  et les individus doivent •tre  rŽgis par le droit. Pris ensemble, ces 
trois volets forment un principe d'une profonde importance constitutionnelle et poli-
tique.

72 Le principe du constitutionnalisme ressemble beaucoup au principe de la pri-
mautŽ du droit, mais ils ne sont pas identiques. L'essence du constitutionnalisme au 
Canada est exprimŽe dans le par. 52(1) de la Loi constitutionnelle de 1982: ÇLa 
Constitution du Canada est la loi supr•me  du Canada; elle rend inopŽrantes les dis-
positions incompatibles de toute autre r•gle  de droit.È En d'autres mots, le principe 
du constitutionnalisme exige que les actes de gouvernement soient conformes ˆ  la 
Constitution. Le principe de la primautŽ du droit exige que les actes de gouverne-
ment soient conformes au droit, dont la Constitution. Notre Cour a soulignŽ plusieurs 
fois que, dans une large mesure, l'adoption de la Charte avait fait passer le syst•me 
canadien de gouvernement de la suprŽmatie parlementaire ˆ  la suprŽmatie constitu-
tionnelle. La Constitution lie tous les gouvernements, tant fŽdŽral que provinciaux, y 
compris l'exŽcutif (Operation Dismantle Inc. c. La Reine, [1985] 1 R.C.S. 441, ˆ  la p. 
455). Ils ne sauraient en transgresser les dispositions: en effet, leur seul droit ˆ  l'au-
toritŽ qu'ils exercent rŽside dans les pouvoirs que leur conf•re  la Constitution. Cette 
autoritŽ ne peut avoir d'autre source.

73 Pour bien comprendre l'Žtendue et l'importance des principes de la primautŽ du 
droit et du constitutionnalisme, il est utile de reconna”tre explicitement les raisons 
pour lesquelles une constitution est placŽe hors de la portŽe de la r•gle de la simple 
majoritŽ. Trois raisons se chevauchent.

74 Premi•rement,  une constitution peut fournir une protection supplŽmentaire ˆ  
des droits et libertŽs fondamentaux qui, sans elle, ne seraient pas hors d'atteinte de 
l'action gouvernementale. MalgrŽ la dŽfŽrence dont font gŽnŽralement preuve les 
gouvernements dŽmocratiques envers ces droits, il survient des occasions o•  la ma-
joritŽ peut •tre  tentŽe de passer outre ˆ  des droits fondamentaux en vue d'accomplir 
plus efficacement et plus facilement certains objectifs collectifs. La constitutionnalisa-
tion de ces droits sert ˆ  garantir le respect et la protection qui leur sont dus. 
Deuxi•mement,  une constitution peut chercher ˆ  garantir que des groupes mi-
noritaires vulnŽrables bŽnŽficient des institutions et des droits nŽcessaires pour prŽ-
server et promouvoir leur identitŽ propre face aux tendances assimilatrices de la ma-
joritŽ. Troisi•mement,  une constitution peut mettre en place un partage des pouvoirs 
qui rŽpartit le pouvoir politique entre diffŽrents niveaux de gouvernement. Cet objectif 
ne pourrait pas •tre  atteint si un de ces niveaux de gouvernement dŽmocratique-
ment Žlus pouvait usurper les pouvoirs de l'autre en exer•ant  simplement son 
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pouvoir lŽgislatif pour s'attribuer ˆ  lui-m•me,  unilatŽralement, des pouvoirs politiques 
supplŽmentaires.

75 L'argument selon lequel on peut lŽgitimement contourner la Constitution en 
s'appuyant sur un vote majoritaire obtenu dans un rŽfŽrendum provincial est superfi-
ciellement convaincant, dans une large mesure parce qu'il para”t faire appel ˆ  cer-
tains des principes qui sous-tendent la lŽgitimitŽ de la Constitution elle-m•me,  c'est-
ˆ-dire  la dŽmocratie et l'autonomie gouvernementale. En bref, on avance que, 
puisque la notion de souverainetŽ populaire sous-tend la lŽgitimitŽ de nos arrange-
ments constitutionnels actuels, alors cette m•me  souverainetŽ populaire qui a donnŽ 
naissance ˆ  la Constitution actuelle devrait aussi permettre au ÇpeupleÈ, dans l'ex-
ercice de la souverainetŽ populaire, de faire sŽcession par un vote majoritaire 
seulement. Une analyse plus poussŽe rŽv•le  toutefois que cet argument est mal 
fondŽ parce qu'il mŽconna”t le sens de la souverainetŽ populaire et l'essence m•me 
d'une dŽmocratie constitutionnelle.

76 Les Canadiens n'ont jamais admis que notre syst•me  est enti•rement  rŽgi par 
la seule r•gle  de la simple majoritŽ. Notre principe de la dŽmocratie, en corrŽlation 
avec les autres principes constitutionnels mentionnŽs plus haut, est plus riche. Un 
gouvernement constitutionnel est nŽcessairement fondŽ sur l'idŽe que les reprŽsen-
tants politiques du peuple d'une province ont la possibilitŽ et le pouvoir de prendre, 
au nom de la province, l'engagement pour l'avenir de respecter les r•gles  constitu-
tionnelles qui sont adoptŽes. Ces r•gles  les ÇlientÈ non pas en ce qu'elles font Žchec 
ˆ  la volontŽ de la majoritŽ dans une province, mais plut™t en ce qu'elles dŽfinissent 
la majoritŽ qui doit •tre  consultŽe afin de modifier l'Žquilibre fondamental en mati•re 
de partage du pouvoir politique (y compris les sph•res  d'autonomie garanties par le 
principe du fŽdŽralisme), de droits de la personne et de droits des minoritŽs dans no-
tre sociŽtŽ. Bien entendu, ces r•gles  constitutionnelles sont elles-m•mes  suscepti-
bles de modification, mais seulement par un processus de nŽgociation qui permet 
d'assurer ˆ  toutes les parties le respect et la conciliation des droits garantis par la 
Constitution.

77 De cette fa•on, il est possible d'allier notre foi dans la dŽmocratie et notre foi 
dans le constitutionnalisme. La modification de la Constitution requiert souvent 
quelque forme de consensus important, prŽcisŽment parce que la teneur des princi-
pes fondamentaux de la Constitution l'exige. L'exigence d'un vaste appui sous forme 
de ÇmajoritŽ ŽlargieÈ pour introduire une modification constitutionnelle garantit que 
les intŽr•ts des minoritŽs seront pris en considŽration avant l'adoption de change-
ments qui les affecteront.

78 On pourrait alors objecter que constitutionnalisme est par consŽquent incom-
patible avec gouvernement dŽmocratique. Ce serait faux. Le constitutionnalisme fa-
cilite et, en fait, rend possible un syst•me  politique dŽmocratique en instaurant un 
cadre ordonnŽ dans lequel les gens peuvent prendre des dŽcisions politiques. Bien 
compris, le constitutionnalisme et la primautŽ du droit n'entrent pas en conflit avec la 
dŽmocratie; bien au contraire, ils lui sont indispensables. Sans cette relation, la vo-
lontŽ politique qui anime les dŽcisions dŽmocratiques serait elle-m•me ŽbranlŽe.

e)  La protection des minoritŽs



79 Le quatri•me  principe constitutionnel ˆ  examiner ici concerne la protection des 
minoritŽs. Plusieurs dispositions constitutionnelles prot•gent  spŽcifiquement des 
droits linguistiques, religieux et scolaires de minoritŽs. Comme nous l'avons reconnu 
en plusieurs occasions, certaines de ces dispositions sont le rŽsultat de compromis 
historiques. Notre Cour a signalŽ dans le Renvoi relatif au projet de loi 30, An Act to 
amend the Education Act (Ont.), [1987] 1 R.C.S. 1148, ˆ  la p. 1173, et dans le Ren-
voi relatif ˆ  la Loi sur l'instruction publique (QuŽ.), [1993] 2 R.C.S. 511, aux pp. 529 
et 530, que la protection des droits des minoritŽs religieuses en mati•re  d'Žducation 
avait ŽtŽ une considŽration majeure dans les nŽgociations qui ont menŽ ˆ  la 
ConfŽdŽration. On craignait qu'en l'absence de protection, les minoritŽs de l'Est et 
de l'Ouest du Canada d'alors soient submergŽes et assimilŽes. Voir aussi Grand 
MontrŽal, Commission des Žcoles protestantes c. QuŽbec (Procureur gŽnŽral), 
[1989] 1 R.C.S. 377, aux pp. 401 et 402, et Adler c. Ontario, [1996] 3 R.C.S. 609. 
Des inquiŽtudes semblables ont inspirŽ les dispositions protŽgeant les droits linguis-
tiques des minoritŽs, comme le mentionne l'arr•t  SociŽtŽ des Acadiens du Nouveau-
Brunswick  Inc. c. Association of Parents for Fairness in Education, [1986] 1 R.C.S. 
549, ˆ la p. 564.

80 Il faut bien souligner toutefois que, m•me  si ces dispositions sont le rŽsultat de 
nŽgociations et de compromis politiques, cela ne signifie pas qu'elles ne sont pas 
fondŽes sur des principes. Bien au contraire, elles sont le reflet d'un principe plus 
large liŽ ˆ  la protection des droits des minoritŽs. Les trois autres principes constitu-
tionnels ont sans aucun doute une incidence sur la portŽe et l'application des garan-
ties protŽgeant spŽcifiquement les droits des minoritŽs. Nous soulignons que la pro-
tection de ces droits est elle-m•me  un principe distinct qui sous-tend notre ordre 
constitutionnel. Ce principe se refl•te  clairement dans les dispositions de la Charte 
relatives ˆ  la protection des droits des minoritŽs. Voir, par exemple, le Renvoi relatif 
ˆ  la Loi sur les Žcoles publiques (Man.), art. 79(3), (4) et (7), [1993] 1 R.C.S. 839, et 
Mahe c. Alberta, [1990] 1 R.C.S. 342.

81 Le souci de nos tribunaux et de nos gouvernements de protŽger les minoritŽs a 
ŽtŽ notoire ces derni•res  annŽes, surtout depuis l'adoption de la Charte. Il ne fait au-
cun doute que la protection des minoritŽs a ŽtŽ un des facteurs clŽs qui ont motivŽ 
l'adoption de la Charte et le processus de contr™le judiciaire constitutionnel qui en 
dŽcoule. Il ne faut pas oublier pour autant que la protection des droits des minoritŽs 
a connu une longue histoire avant l'adoption de la Charte. De fait, la protection des 
droits des minoritŽs a clairement ŽtŽ un facteur essentiel dans l'Žlaboration de notre 
structure constitutionnelle m•me  ˆ l'Žpoque de la ConfŽdŽration: Renvoi relatif au 
SŽnat, prŽcitŽ, ˆ  la p. 71. M•me si le passŽ du Canada en mati•re  de dŽfense des 
droits des minoritŽs n'est pas irrŽprochable, cela a toujours ŽtŽ, depuis la ConfŽdŽra-
tion, un but auquel ont aspirŽ les Canadiens dans un cheminement qui n'a pas ŽtŽ 
dŽnuŽ de succ•s.  Le principe de la protection des droits des minoritŽs continue d'in-
fluencer l'application et l'interprŽtation de notre Constitution.

82 ConformŽment ˆ  cette longue tradition de respect des minoritŽs, qui est au 
moins aussi ancienne que le Canada lui-m•me,  les rŽdacteurs de la Loi constitution-
nelle de 1982 ont ajoutŽ ˆ  l'art. 35 des garanties expresses relatives aux droits exis-
tants -- ancestraux ou issus de traitŽs -- des autochtones, et ˆ  l'art. 25 une clause de 
non-atteinte aux droits des peuples autochtones. La ÇpromesseÈ de l'art. 35, comme 
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l'appelle l'arr•t  R. c. Sparrow, [1990] 1 R.C.S. 1075, ˆ  la p. 1083, reconna”t non 
seulement l'occupation passŽe de terres par les autochtones, mais aussi leur contri-
bution ˆ  l'Ždification du Canada et les engagements spŽciaux pris envers eux par 
des gouvernements successifs. La protection de ces droits, rŽalisŽe si rŽcemment et 
si laborieusement, envisagŽe isolŽment ou dans le cadre du probl•me  plus large des 
minoritŽs, refl•te l'importance de cette valeur constitutionnelle sous-jacente.

(4)L'application des principes constitutionnels dans un contexte de sŽcession

83 La sŽcession est la dŽmarche par laquelle un groupe ou une partie d'un ƒtat  
cherche ˆ  se dŽtacher de l'autoritŽ politique et constitutionnelle de cet ƒtat,  en vue 
de former un nouvel ƒtat  dotŽ d'une assise territoriale et reconnu au niveau interna-
tional. Dans le cas d'un ƒtat  fŽdŽral, la sŽcession signifie normalement le dŽtache-
ment d'une entitŽ territoriale de la fŽdŽration. La sŽcession est autant un acte ju-
ridique qu'un acte politique. La question 1 du renvoi nous demande de statuer sur la 
lŽgalitŽ d'une sŽcession unilatŽrale Çen vertu de la Constitution du CanadaÈ. La 
question est appropriŽe puisqu'elle comporte l'examen de la lŽgalitŽ d'une sŽcession 
unilatŽrale, en premier lieu du moins, du point de vue de l'ordre juridique interne de 
l'ƒtat  dont l'entitŽ cherche ˆ  se sŽparer. Comme nous le verrons, on prŽtend aussi 
que le droit international pose une norme permettant d'apprŽcier la lŽgalitŽ de l'acte 
de sŽcession envisagŽ.

84 La sŽcession d'une province du Canada doit •tre  considŽrŽe, en termes ju-
ridiques, comme requŽrant une modification de la Constitution, qui exige forcŽment 
une nŽgociation. Les modifications requises pour parvenir ˆ  une sŽcession pour-
raient •tre  vastes et radicales. Certains auteurs ont exprimŽ l'avis qu'une sŽcession 
entra”nerait un changement d'une telle ampleur qu'il ne pourrait pas •tre  considŽrŽ 
simplement comme une modification de la Constitution. Nous n'en sommes pas con-
vaincus. Il est vrai que la Constitution est muette quant ̂  la facultŽ d'une province de 
faire sŽcession de la ConfŽdŽration, mais bien que la Constitution n'autorise pas ni 
n'interdise expressŽment la sŽcession, un acte de sŽcession aurait pour but de 
transformer le mode de gouvernement du territoire canadien d'une fa•on  qui est 
sans aucun doute incompatible avec nos arrangements constitutionnels actuels. Le 
fait que ces changements seraient profonds, ou qu'ils prŽtendraient avoir une inci-
dence en droit international, ne leur retire pas leur caract•re  de modifications de la 
Constitution du Canada.

85 La Constitution est l'expression de la souverainetŽ de la population du Canada. 
La population du Canada, agissant par l'intermŽdiaire des divers gouvernements 
džment Žlus et reconnus en vertu de la Constitution, dŽtient le pouvoir de mettre en 
{oe}uvre tous les arrangements constitutionnels souhaitŽs dans les limites du terri-
toire canadien, y compris, si elle Žtait souhaitŽe, la sŽcession du QuŽbec du Can-
ada. Comme l'a affirmŽ notre Cour dans le Renvoi relatif aux droits linguistiques au 
Manitoba, prŽcitŽ, ˆ  la p. 745, Ç[l]a Constitution d'un pays est l'expression de la vo-
lontŽ du peuple d'•tre  gouvernŽ conformŽment ˆ  certains principes considŽrŽs 
comme fondamentaux et ˆ  certaines prescriptions qui restreignent les pouvoirs du 
corps lŽgislatif et du gouvernementÈ. La mŽthode par laquelle une telle volontŽ poli-
tique prendrait forme et serait mobilisŽe demeure quelque peu conjecturale. Toute-
fois, on nous demande de prŽsumer l'existence d'une telle volontŽ politique aux fins 
de rŽpondre ˆ  la question soumise. Les termes m•mes  du renvoi nous demandent 
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de dŽterminer si, constitutionnellement, l'AssemblŽe nationale, la lŽgislature ou le 
gouvernement du QuŽbec pourraient procŽder unilatŽralement ˆ  la sŽcession du 
QuŽbec du Canada dans de telles circonstances.

86 Le caract•re ÇunilatŽralÈ de l'acte est de premi•re importance, et il faut bien 
comprendre le sens donnŽ ˆ ce mot. Dans un sens, toute dŽmarche faite par un ac-
teur unique sur le plan constitutionnel en vue de parvenir ˆ une modification de la 
Constitution est ÇunilatŽraleÈ. Nous ne pensons pas que tel soit le sens visŽ dans la 
question 1, ni le sens donnŽ dans les arguments prŽsentŽs devant nous. Ce qui est 
revendiquŽ comme droit de faire ÇunilatŽralementÈ sŽcession est plut™t le droit de 
procŽder ˆ la sŽcession sans nŽgociations prŽalables avec les autres provinces et le 
gouvernement fŽdŽral. Ce n'est pas la lŽgalitŽ de la dŽmarche initiale qui est en 
cause ici, mais la lŽgalitŽ de l'acte final de sŽcession unilatŽrale envisagŽe. Le fon-
dement juridique d'un tel acte serait une volontŽ dŽmocratique clairement exprimŽe 
par un rŽfŽrendum dans la province de QuŽbec. Cet argument nous am•ne ˆ exam -
iner l'impact juridique que pourrait avoir un tel rŽfŽrendum sur le fonctionnement de 
notre Constitution et sur la lŽgalitŽ allŽguŽe d'un acte unilatŽral de sŽcession.

87 La Constitution elle-m•me  ne traite pas d'un recours au rŽfŽrendum, et les 
rŽsultats d'un rŽfŽrendum n'ont aucun r™le direct ni effet juridique dans notre rŽgime 
constitutionnel, mais un rŽfŽrendum peut certainement fournir un moyen dŽmocra-
tique de conna”tre l'opinion de l'Žlectorat sur des questions politiques importantes 
dans un cas prŽcis. Le principe dŽmocratique dŽfini plus haut exigerait d'accorder un 
poids considŽrable ˆ  l'expression claire par la population du QuŽbec de sa volontŽ 
de faire sŽcession du Canada m•me  si un rŽfŽrendum, de lui-m•me  et sans plus, 
n'aurait aucun effet juridique direct et ne pourrait ˆ  lui seul rŽaliser une sŽcession 
unilatŽrale. Nos institutions politiques sont basŽes sur le principe dŽmocratique et, 
par consŽquent, l'expression de la volontŽ dŽmocratique de la population d'une prov-
ince aurait du poids, en ce sens qu'elle confŽrerait lŽgitimitŽ aux efforts que ferait le 
gouvernement du QuŽbec pour engager un processus de modification de la Consti-
tution en vue de faire sŽcession par des voies constitutionnelles. Dans ce contexte, 
nous parlons de majoritŽ ÇclaireÈ au sens qualitatif. Pour •tre  considŽrŽs comme 
l'expression de la volontŽ dŽmocratique, les rŽsultats d'un rŽfŽrendum doivent •tre 
dŽnuŽs de toute ambigu•tŽ en ce qui concerne tant la question posŽe que l'appui 
re•u.

88 Le principe du fŽdŽralisme, joint au principe dŽmocratique, exige que la rŽpu-
diation claire de l'ordre constitutionnel existant et l'expression claire par la population 
d'une province du dŽsir de rŽaliser la sŽcession donnent naissance ˆ  une obligation 
rŽciproque pour toutes les parties formant la ConfŽdŽration de nŽgocier des modifi-
cations constitutionnelles en vue de rŽpondre au dŽsir exprimŽ. La modification de la 
Constitution commence par un processus politique entrepris en vertu de la Constitu-
tion elle-m•me.  Au Canada, l'initiative en mati•re  de modification constitutionnelle 
rel•ve  de la responsabilitŽ des reprŽsentants dŽmocratiquement Žlus des partici-
pants ˆ  la ConfŽdŽration. Pour ces reprŽsentants, le signal peut •tre  donnŽ par un 
rŽfŽrendum mais, en termes juridiques, le pouvoir constituant au Canada, comme 
dans bien d'autres pays, appartient aux reprŽsentants du peuple Žlus dŽmocra-
tiquement. La tentative lŽgitime, par un participant de la ConfŽdŽration, de modifier 
la Constitution a pour corollaire l'obligation faite ˆ  toutes les parties de venir ˆ  la ta-



ble des nŽgociations. Le rejet clairement exprimŽ par le peuple du QuŽbec de l'ordre 
constitutionnel existant confŽrerait clairement lŽgitimitŽ aux revendications sŽces-
sionnistes, et imposerait aux autres provinces et au gouvernement fŽdŽral l'obliga-
tion de prendre en considŽration et de respecter cette expression de la volontŽ 
dŽmocratique en engageant des nŽgociations et en les poursuivant en conformitŽ 
avec les principes constitutionnels sous-jacents mentionnŽs prŽcŽdemment.

89 En quoi consiste l'obligation de nŽgocier? La rŽponse ˆ  cette question nous 
oblige ˆ  envisager les liens dŽlicats qui existent entre les obligations substantielles 
dŽcoulant de la Constitution et les moyens de les faire valoir, notamment la compŽ-
tence des tribunaux et la rŽserve dont ils doivent faire preuve en la mati•re.  La dis-
tinction faite entre la lŽgalitŽ et la lŽgitimitŽ des actes accomplis en vertu de la Con-
stitution refl•tent  la nature de ces liens. Nous nous proposons de traiter d'abord des 
obligations qui rŽsultent de cette obligation de nŽgocier. Apr•s  avoir dŽcrit la nature 
de ces obligations, il sera plus facile d'apprŽcier les moyens appropriŽs pour en as-
surer le respect et de commenter la distinction entre lŽgalitŽ et lŽgitimitŽ.

90 La conduite des parties dans de telles nŽgociations serait rŽgie par les m•mes  
principes constitutionnels que ceux qui ont donnŽ naissance ˆ  l'obligation de nŽgo-
cier: le fŽdŽralisme, la dŽmocratie, le constitutionnalisme et la primautŽ du droit, et la 
protection des minoritŽs. Ces principes nous am•nent  ˆ  rejeter deux propositions ex-
tr•mes.  La premi•re  consiste ˆ  dire que les autres provinces et le gouvernement 
fŽdŽral auraient l'obligation lŽgale de donner leur assentiment ˆ  la sŽcession d'une 
province, sous rŽserve seulement de la nŽgociation des dŽtails logistiques de la sŽ-
cession. Cette proposition serait une consŽquence soi-disant implicite du principe 
dŽmocratique de la Constitution, ou reposerait sur le principe de l'autodŽtermination 
des peuples en droit international.

91 Nous ne pouvons accepter ce point de vue pour des raisons ˆ  la fois thŽoriques 
et pratiques. Ë notre avis, le QuŽbec ne pourrait prŽtendre invoquer un droit ˆ 
l'autodŽtermination pour dicter aux autres parties les conditions d'une sŽcession: ce 
ne serait pas lˆ  une nŽgociation. De m•me,  il serait na•f de penser que l'objectif 
principal, la sŽcession, pourrait •tre  distinguŽ aisŽment des dŽtails pratiques d'une 
sŽcession. Les Žcueils rŽsident dans les dŽtails. Comme nous l'avons soulignŽ, on 
ne peut invoquer le principe de la dŽmocratie pour Žcarter les principes du fŽdŽral-
isme et de la primautŽ du droit, les droits de la personne et des minoritŽs, non plus 
que le fonctionnement de la dŽmocratie dans les autres provinces ou dans l'ensem-
ble du Canada. Il n'y a pas de vŽritables nŽgociations si le rŽsultat recherchŽ, la sŽ-
cession, est con•u  comme un droit absolu rŽsultant d'une obligation constitutionnelle 
de lui donner effet. Un tel a priori viendrait en rŽalitŽ anŽantir l'obligation de nŽgocier 
et la vider de son sens.

92 Toutefois, il nous est tout aussi impossible d'accepter la proposition inverse, 
selon laquelle une expression claire de la part de la population du QuŽbec d'une vo-
lontŽ d'autodŽtermination n'imposerait aucune obligation aux autres provinces ou au 
gouvernement fŽdŽral. L'ordre constitutionnel canadien existant ne pourrait de-
meurer indiffŽrent devant l'expression claire d'une majoritŽ claire de QuŽbŽcois de 
leur dŽsir de ne plus faire partie du Canada. Cela reviendrait ˆ  dire que d'autres 
principes constitutionnels reconnus l'emportent nŽcessairement sur la volontŽ 
dŽmocratiquement et clairement exprimŽe de la population du QuŽbec. Une telle 



proposition n'accorde pas suffisamment de poids aux principes constitutionnels 
sous-jacents qui doivent guider le processus de modification, notamment le principe 
de la dŽmocratie et le principe du fŽdŽralisme. Les droits des autres provinces et du 
gouvernement fŽdŽral ne peuvent retirer au gouvernement du QuŽbec le droit de 
chercher ˆ  rŽaliser la sŽcession, si une majoritŽ claire de la population du QuŽbec 
choisissait cette voie, tant et aussi longtemps que, dans cette poursuite, le QuŽbec 
respecte les droits des autres. Des nŽgociations seraient nŽcessaires pour traiter 
des intŽr•ts  du gouvernement fŽdŽral, du QuŽbec et des autres provinces, d'autres 
participants, ainsi que des droits de tous les Canadiens ˆ  l'intŽrieur et ̂  l'extŽrieur du 
QuŽbec.

93 Peut-on concilier le rejet de ces deux propositions? Oui, si l'on comprend bien 
qu'aucun des droits ou principes en question ici n'est absolu et qu'aucun ne peut ex-
clure les autres. Cette remarque signifie que d'autres parties ne peuvent exercer 
leurs droits d'une mani•re  qui reviendrait ˆ  nier de fa•on  absolue les droits du QuŽ-
bec et que, de la m•me  fa•on,  tant que le QuŽbec exerce ses droits en respectant 
les droits des autres, il peut proposer la sŽcession et chercher ˆ  la rŽaliser par la 
voie de la nŽgociation. Le processus de nŽgociation qui dŽcoulerait d'une dŽcision 
d'une majoritŽ claire de la population du QuŽbec en faveur de la sŽcession, en 
rŽponse ˆ  une question claire, exigerait la conciliation de divers droits et obligations 
par les reprŽsentants de deux majoritŽs lŽgitimes, ˆ  savoir une claire majoritŽ de la 
population du QuŽbec et une claire majoritŽ de l'ensemble du Canada quelle qu'elle 
soit. On ne peut admettre que l'une ou l'autre de ces majoritŽs l'emporte sur l'autre. 
Une majoritŽ politique qui n'agit pas en accord avec les principes sous-jacents de la 
Constitution que nous avons dŽcrits met en pŽril la lŽgitimitŽ de l'exercice de ses 
droits.

94 Dans de telles circonstances, la conduite des parties acquiert une grande im-
portance constitutionnelle. On doit mener les nŽgociations sans jamais perdre de 
vue les principes constitutionnels que nous avons dŽcrits et ces principes doivent 
guider le comportement de tous les participants ˆ ces nŽgociations.

95 Le refus d'une partie de participer ˆ  des nŽgociations dans le respect des prin-
cipes et valeurs constitutionnels mettrait gravement en pŽril la lŽgitimitŽ de ses re-
vendications et peut-•tre  aussi l'ensemble du processus de nŽgociation. Ceux qui, 
tr•s  lŽgitimement, insistent sur l'importance du respect de la primautŽ du droit ne 
peuvent, en m•me  temps, faire abstraction de la nŽcessitŽ d'agir en conformitŽ avec 
les principes et valeurs constitutionnels et ainsi de faire leur part pour contribuer ˆ  la 
prŽservation et ˆ  la promotion d'un cadre dans lequel la r•gle  de droit puisse 
s'Žpanouir.

96 Personne ne peut prŽdire le cours que pourraient prendre de telles nŽgocia-
tions. Il faut reconna”tre la possibilitŽ qu'elles n'aboutissent pas ˆ  un accord entre les 
parties. Des nŽgociations engagŽes ˆ  la suite d'un vote rŽfŽrendaire en faveur d'un 
projet de sŽcession toucheraient inŽvitablement des questions tr•s  diverses et sou-
vent d'une grande portŽe. Il existe inŽvitablement, apr•s  131 ans de ConfŽdŽration, 
un haut niveau d'intŽgration des institutions Žconomiques, politiques et sociales au 
Canada. La vision des fondateurs de la ConfŽdŽration Žtait de crŽer un pays unifiŽ et 
non pas une vague alliance de provinces autonomes. Par consŽquent, s'il existe des 
intŽr•ts  Žconomiques rŽgionaux qui co•ncident parfois avec les fronti•res  provincia-



les, il existe Žgalement des entreprises et intŽr•ts  (publics et privŽs) nationaux qui 
seraient exposŽs au dŽmant•lement.  Il y a une Žconomie nationale et une dette na-
tionale. La question des fronti•res  territoriales a ŽtŽ invoquŽe devant nous. Des mi-
noritŽs linguistiques et culturelles, dont les peuples autochtones, rŽparties de fa•on 
inŽgale dans l'ensemble du pays, comptent sur la Constitution du Canada pour pro-
tŽger leurs droits. Bien sžr, la sŽcession donnerait naissance ˆ  une multitude de 
questions tr•s  difficiles et tr•s  complexes, qu'il faudrait rŽsoudre dans le cadre gŽnŽ-
ral de la primautŽ du droit de fa•on  ˆ  assurer aux Canadiens rŽsidant au QuŽbec et 
ailleurs une certaine stabilitŽ pendant ce qui serait probablement une pŽriode d'in-
certitude et de bouleversement profonds. Nul ne peut sŽrieusement soutenir que no-
tre existence nationale, si Žtroitement tissŽe sous tant d'aspects, pourrait •tre  dŽchi-
rŽe sans efforts selon les fronti•res  provinciales actuelles du QuŽbec. Comme le di-
sait le Procureur gŽnŽral de la Saskatchewan dans sa plaidoirie:

[TRADUCTION] Une nation est construite lorsque les collectivitŽs qui la composent 
prennent des engagements ˆ  son Žgard, quand elles renoncent ˆ des choix et des 
possibilitŽs, au nom d'une nation, [. . .] quand les collectivitŽs qui la composent font 
des compromis, quand elles se donnent des garanties mutuelles, quand elles 
Žchangent et, peut-•tre  plus ˆ  propos, quand elles re•oivent  des autres les avan-
tages de la solidaritŽ nationale. Les fils de milliers de concessions mutuelles tissent 
la toile de la nation . . .

97 Dans ces circonstances, on ne peut douter que des nŽgociations rŽsultant d'un 
tel rŽfŽrendum seraient difficiles. Les nŽgociateurs devraient envisager la possibilitŽ 
d'une sŽcession, sans qu'il y ait toutefois de droit absolu ˆ  la sŽcession ni certitude 
qu'il sera rŽellement possible de parvenir ˆ  un accord conciliant tous les droits et 
toutes les obligations en jeu. Il est concevable que m•me  des nŽgociations menŽes 
en conformitŽ avec les principes constitutionnels fondamentaux aboutissent ˆ  une 
impasse. Nous n'avons pas ici ˆ  faire des conjectures sur ce qui surviendrait alors. 
En vertu de la Constitution, la sŽcession exige la nŽgociation d'une modification.

98 Les r™les respectifs des tribunaux et des acteurs politiques, dans l'exŽcution 
des obligations constitutionnelles que nous avons dŽcrites, dŽcoulent inŽluctable-
ment des remarques antŽrieures. Dans le Renvoi relatif au rapatriement, une distinc-
tion a ŽtŽ faite entre le droit de la Constitution, que gŽnŽralement les tribunaux font 
respecter, et d'autres r•gles  constitutionnelles, telles les conventions de la Constitu-
tion, qui sont susceptibles de sanctions politiques seulement. Ici encore, toutefois, 
l'intervention judiciaire, m•me  en ce qui concerne le droit de la Constitution, est sub-
ordonnŽe ˆ  l'apprŽciation que la Cour fait du r™le qui lui revient dans notre syst•me 
constitutionnel.

99 Comme nous l'avons soulignŽ dans l'examen des objections prŽliminaires, la 
notion de justiciabilitŽ est liŽe ˆ  la notion de rŽserve judiciaire appropriŽe. Nous ci-
tons plus haut cette allusion ˆ  la question de la justiciabilitŽ dans le Renvoi relatif au 
RŽgime d'assistance publique du Canada, ˆ la p. 545:

Dans l'exercice de son pouvoir discrŽtionnaire de dŽcider s'il convient de rŽpondre ˆ 
une question qui, all•gue-t-on,  ne rel•ve  pas de la compŽtence des tribunaux, la 
Cour doit veiller surtout ˆ  conserver le r™le qui lui revient dans le cadre constitution-
nel de notre forme dŽmocratique de gouvernement.



L'arr•t  Operation Dismantle, prŽcitŽ, ˆ  la p. 459, souligne que la justiciabilitŽ est une 
Çdoctrine [.  .  .]fondŽe sur une prŽoccupation ˆ  l'Žgard du r™le appropriŽ des tri-
bunaux en tant que tribune pour rŽsoudre divers genres de diffŽrendsÈ. Un principe 
analogue de rŽserve judiciaire s'applique ici. L'arr•t  Canada (VŽrificateur gŽnŽral) c. 
Canada (Ministre de l'ƒnergie,  des Mines et des Ressources), [1989] 2 R.C.S. 49 
(l'arr•t VŽrificateur gŽnŽral), dit aussi, ˆ la p. 91:

Il existe tout un Žventail de questions litigieuses exigeant l'exercice d'un jugement 
judiciaire pour dŽterminer si elles rel•vent  ˆ  bon droit de la compŽtence des tri-
bunaux. Finalement, un tel jugement dŽpend de l'apprŽciation par le judiciaire de sa 
propre position dans le syst•me constitutionnel.

100 Le r™le de notre Cour dans ce renvoi se limite ˆ  identifier les aspects pertinents 
de la Constitution, dans leur sens le plus large. Nous avons interprŽtŽ les questions 
comme se rapportant au cadre constitutionnel dans lequel des dŽcisions politiques 
peuvent, en derni•re  analyse, •tre  prises. Ë l'intŽrieur de ce cadre, les rouages du 
processus politique sont complexes et ne peuvent •tre  dŽterminŽs que par le moyen 
de jugements et d'Žvaluations d'ordre politique. La Cour n'a aucun r™le de surveil-
lance ˆ  jouer sur les aspects politiques des nŽgociations constitutionnelles. De 
m•me,  l'incitation initiale ˆ  la nŽgociation, ˆ  savoir une majoritŽ claire en faveur de la 
sŽcession en rŽponse ˆ  une question claire, n'est assujettie qu'ˆ  une Žvaluation 
d'ordre politique, et ce ˆ  juste titre. Le droit et l'obligation correspondante de nŽgo-
cier ne peuvent reposer sur une prŽsumŽe expression de volontŽ dŽmocratique si 
cette expression est elle-m•me  chargŽe d'ambigu•tŽs. Seuls les acteurs politiques 
auraient l'information et l'expertise pour juger du moment o•  ces ambigu•tŽs seraient 
rŽsolues dans un sens ou dans l'autre, ainsi que des circonstances dans lesquelles 
elles le seraient.

101 Si les circonstances donnant lieu ˆ  l'obligation de nŽgocier devaient survenir, 
l'analyse juridique ne permettrait pas non plus de faire la distinction entre la dŽfense 
Žnergique d'intŽr•ts  lŽgitimes et la prise de positions qui, en rŽalitŽ, Žcarteraient to-
talement les intŽr•ts  lŽgitimes de certains. La Cour n'aurait pas acc•s  ˆ  toute l'infor-
mation dont disposent les acteurs politiques, et les mŽthodes Žtablies pour la re-
cherche de la vŽritŽ devant une cour de justice sont mal adaptŽes ˆ  une analyse en 
profondeur de nŽgociations constitutionnelles. Dans la mesure o•  les questions sont 
de nature politique, ce n'est pas le r™le du judiciaire d'interposer ses propres opin-
ions sur les positions divergentes adoptŽes par les parties aux nŽgociations, m•me 
s'il Žtait invitŽ ˆ  le faire. Il incombe plut™t aux reprŽsentants Žlus de s'acquitter de 
leurs obligations constitutionnelles d'une fa•on  concr•te  que, en derni•re  analyse, 
seuls leurs Žlecteurs et eux-m•mes  sont en mesure d'Žvaluer. La conciliation des di-
vers intŽr•ts  constitutionnels lŽgitimes dŽcrits plus haut rel•ve  nŽcessairement du 
domaine politique plut™t que du domaine judiciaire, prŽcisŽment parce que cette 
conciliation ne peut •tre  rŽalisŽe que par le Çdonnant, donnantÈ du processus de 
nŽgociation. Une fois Žtabli le cadre juridique, il appartiendrait aux dirigeants 
dŽmocratiquement Žlus des divers participants de rŽsoudre leurs diffŽrends.

102 La non-justiciabilitŽ de questions politiques dŽnuŽes de composante juridique 
ne retire pas au cadre constitutionnel existant son caract•re  impŽratif et ne signifie 
pas non plus que les obligations constitutionnelles pourraient •tre  violŽes sans en-
tra”ner de graves consŽquences juridiques. Quand il existe des droits, il existe des 
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rŽparations, mais comme nous l'expliquons dans VŽrificateur gŽnŽral, prŽcitŽ, ˆ  la 
p. 90, et New Brunswick Broadcasting, prŽcitŽ, le recours appropriŽ, dans certaines 
circonstances, fait appel aux mŽcanismes du processus politique plut™t qu'aux tri-
bunaux.

103 Dans la mesure o•  la violation de l'obligation constitutionnelle de nŽgocier con-
formŽment aux principes dŽcrits ci-dessus mine la lŽgitimitŽ des actions d'une partie, 
elle peut avoir des rŽpercussions importantes au plan international. Ainsi, le man-
quement ˆ  l'obligation d'engager et de poursuivre des nŽgociations en conformitŽ 
avec les principes constitutionnels peut affaiblir la lŽgitimitŽ du gouvernement qui 
s'en rŽclame, alors que celle-ci est en r•gle  gŽnŽrale une condition prŽalable ˆ  la re-
connaissance par la communautŽ internationale. Inversement, la violation de ces 
principes par le gouvernement fŽdŽral ou le gouvernement d'autres provinces dans 
leur rŽponse ˆ  une demande de sŽcession peut entacher leur lŽgitimitŽ. Ainsi, un 
QuŽbec qui aurait nŽgociŽ dans le respect des principes et valeurs constitutionnels 
face ˆ  l'intransigeance injustifiŽe d'autres participants au niveau fŽdŽral ou provincial 
aurait probablement plus de chances d'•tre  reconnu qu'un QuŽbec qui n'aurait pas 
lui-m•me  agi conformŽment aux principes constitutionnels au cours du processus de 
nŽgociation. La lŽgalitŽ des actes des parties au processus de nŽgociation selon le 
droit canadien ainsi que la lŽgitimitŽ qu'on leur reconna”t seraient l'une et l'autre des 
considŽrations importantes dans le processus de reconnaissance. De cette mani•re, 
l'adhŽsion des parties ˆ  l'obligation de nŽgocier serait indirectement ŽvaluŽe au plan 
international.

104 Il ressort donc clairement de l'analyse qui prŽc•de que la sŽcession du QuŽbec 
du Canada ne peut pas •tre  considŽrŽe un acte lŽgal si elle est rŽalisŽe unilatŽrale-
ment par l'AssemblŽe nationale, la lŽgislature ou le gouvernement du QuŽbec, c'est-
ˆ-dire  sans nŽgociations conformes aux principes. Tout projet de sŽcession d'une 
province du Canada qui n'est pas entrepris en conformitŽ avec la Constitution du 
Canada est une violation de l'ordre juridique du Canada. Cependant, l'ordre constitu-
tionnel canadien ne peut manquer d'•tre  affectŽ dans son existence et son fonction-
nement par l'expression non ambigu‘  d'une majoritŽ claire de QuŽbecois de leur 
dŽsir de ne plus faire partie du Canada. Le principal moyen de donner effet ˆ  cette 
expression est l'obligation constitutionnelle de nŽgocier conformŽment aux principes 
constitutionnels que nous avons dŽfinis. Si des nŽgociations de sŽcession Žtaient 
engagŽes, notre Constitution, tout autant que notre histoire, appellerait les partici-
pants ̂  s'efforcer de concilier les droits, les obligations et les aspirations lŽgitimes de 
tous les Canadiens dans un cadre qui donnerait autant d'importance aux responsa-
bilitŽs qu'aux droits de chacun en vertu de la Constitution.

105 Il faut souligner que la question 1 ne demande pas comment la sŽcession pour-
rait •tre  rŽalisŽe de fa•on  constitutionnelle, mais vise uniquement une seule forme 
de sŽcession, la sŽcession unilatŽrale. Bien que la possibilitŽ d'appliquer des 
procŽdures diverses pour rŽaliser la sŽcession ait ŽtŽ abordŽe dans les plaidoiries, 
chaque option exigerait que nous prŽsumions l'existence de faits qui sont inconnus ˆ 
ce stade. Selon la r•gle  de prudence requise en mati•re  constitutionnelle, nous nous 
abstenons de toute conclusion quant ̂  l'application possible d'une procŽdure prŽcise 
pour faire sŽcession tant qu'il n'existe pas suffisamment de faits clairs soulevant une 
question justiciable.



(5)L'argument fondŽ sur le principe de l'effectivitŽ

106 Dans ce qui prŽc•de,  nous n'avons pas ŽcartŽ le principe de l'effectivitŽ qui a 
ŽtŽ au premier rang de l'argumentation soumise. Pour les raisons qui suivent, nous 
ne croyons pas que le principe de l'effectivitŽ s'applique de quelque fa•on  aux points 
soulevŽs par la question 1. Il faut bien faire la distinction entre le droit d'un peuple 
d'agir et son pouvoir d'agir. Ils ne sont pas identiques. Un droit est reconnu par la loi; 
la simple possibilitŽ matŽrielle n'a pas nŽcessairement le statut de droit. Le fait 
qu'une personne ou un groupe puisse agir d'une certaine mani•re  ne dŽtermine au-
cunement la qualitŽ ou les consŽquences juridiques de l'acte. Un pouvoir peut •tre 
exercŽ m•me  en l'absence d'un droit d'agir, mais ce pouvoir est alors exercŽ sans 
fondement juridique. Notre Constitution ne traite pas de pouvoirs dans ce sens-lˆ.  Au 
contraire, notre Constitution s'intŽresse uniquement aux droits et obligations d'indi-
vidus, de groupes et de gouvernements et ˆ  la structure de nos institutions. On a 
soutenu que l'AssemblŽe nationale, la lŽgislature ou le gouvernement du QuŽbec 
pourraient rŽaliser unilatŽralement la sŽcession de cette province du Canada, mais 
on n'a pas indiquŽ qu'ils pourraient la rŽaliser en droit: on a plut™t prŽtendu qu'ils 
pourraient simplement l'accomplir dans les faits. Quoiqu'il n'existe aucun droit ˆ  la 
sŽcession unilatŽrale dans la Constitution, c'est-ˆ-dire  sans nŽgociation conforme 
aux principes, cela n'exclut pas la possibilitŽ d'une dŽclaration inconstitutionnelle de 
sŽcession aboutissant ˆ  une sŽcession de fait. Le succ•s  ultime d'une telle sŽces-
sion dŽpendrait du contr™le effectif d'un territoire et de la reconnaissance par la 
communautŽ internationale. Les principes rŽgissant la sŽcession en droit interna-
tional sont analysŽs dans notre rŽponse ˆ la question 2.

107 Ë notre avis, le principe de l'effectivitŽ qui a ŽtŽ plaidŽ n'a aucun statut constitu-
tionnel ou juridique en ce sens qu'il ne fournit pas d'explication ou de justification 
prŽalable ˆ  l'acte. L'acceptation d'un principe de l'effectivitŽ reviendrait essentielle-
ment ˆ  accepter que l'AssemblŽe nationale, la lŽgislature ou le gouvernement du 
QuŽbec peuvent agir sans tenir compte du droit, pour la simple raison qu'ils affirment 
avoir le pouvoir de le faire. Dans une telle perspective, on sugg•re  en rŽalitŽ que 
l'AssemblŽe nationale, la lŽgislature ou le gouvernement du QuŽbec pourraient prŽ-
tendre rŽaliser unilatŽralement la sŽcession de la province du Canada dans le non-
respect du droit canadien et international. On soutient en outre que, si le projet sŽ-
cessioniste rŽussissait, un nouvel ordre juridique serait crŽŽ dans la province qui se-
rait alors considŽrŽe comme un ƒtat indŽpendant.

108 Cette proposition est un ŽnoncŽ de fait, ce n'est pas un ŽnoncŽ de droit. Elle 
peut •tre  ou ne pas •tre  vraie; elle n'a de toute fa•on  aucune pertinence quant aux 
questions de droit dont nous sommes saisis. Si, par contre, cette proposition est 
prŽsentŽe comme un ŽnoncŽ de droit, elle revient tout simplement ˆ  soutenir que 
l'on peut violer la loi tant que la violation rŽussit. Une telle affirmation est contraire ˆ 
la primautŽ du droit et doit donc •tre rejetŽe.

B. Question 2

L'AssemblŽe nationale, la lŽgislature, ou le gouvernement du QuŽbec poss•de-t-il, 
en vertu du droit international, le droit de procŽder unilatŽralement ˆ  la sŽcession du 
QuŽbec du Canada? Ë cet Žgard, en vertu du droit international, existe-t-il un droit ˆ 
l'autodŽtermination qui procurerait ˆ  l'AssemblŽe nationale, la lŽgislature, ou le gou-



vernement du QuŽbec le droit de procŽder unilatŽralement ˆ  la sŽcession du QuŽ-
bec du Canada?

109 Pour les raisons discutŽes prŽcŽdemment, la Cour n'accepte pas la prŽtention 
que la question 2 soul•ve  une question de droit international ÇpurÈ sur laquelle elle 
n'a pas compŽtence. La question 2 est posŽe dans le contexte d'un renvoi touchant 
l'existence ou l'inexistence du droit d'une province du Canada de faire sŽcession uni-
latŽralement. L'amicus curiae plaide que cette question doit ultimement •tre  tranchŽe 
en vertu du droit international. Dans l'examen de cette question, la Cour ne prŽtend 
pas agir ˆ  titre d'arbitre entre ƒtats  souverains ou, plus gŽnŽralement, au sein de la 
communautŽ internationale. La Cour donne un avis consultatif sur certains aspects 
juridiques du maintien de l'existence de la fŽdŽration canadienne. Le droit interna-
tional est un des facteurs qui ont ŽtŽ plaidŽs et, par consŽquent, il doit •tre examinŽ.

110 L'argumentation prŽsentŽe ˆ  la Cour sur la question 2 a portŽ principalement 
sur la question de savoir si, en droit international, il existe un droit de sŽcession uni-
latŽrale dans les circonstances qui ont ŽtŽ prŽsentŽes aux fins de la question 1. On 
a Žgalement avancŽ d'autres arguments voulant que, indŽpendamment de l'exis-
tence ou de l'inexistence d'un droit de sŽcession unilatŽrale, le droit international re-
conna”tra en bout de ligne comme un Žtat de fait certaines rŽalitŽs politiques con-
cr•tes  -- y compris l'Žmergence d'un nouvel ƒtat.  Bien que notre rŽponse ˆ  la ques-
tion 2 tienne compte de considŽrations soulevŽes par l'argument subsidiaire fondŽ 
sur l'ÇeffectivitŽÈ, il faut souligner d'abord qu'il y a une grande diffŽrence entre con-
clure ˆ  l'existence d'un droit positif et prŽdire que le droit rŽagira, apr•s  le fait, ˆ  une 
rŽalitŽ politique existante. Ces deux concepts s'attachent ˆ  des moments diffŽrents. 
Les questions posŽes ˆ  la Cour portent sur des droits juridiques dans la perspective 
d'un Žventuel acte unilatŽral censŽ opŽrer sŽcession. M•me  si nous abordons plus 
loin la pratique rŽgissant la reconnaissance internationale des nouveaux ƒtats,  notre 
Cour est tout aussi rŽticente ˆse  livrer ˆ  des spŽculations sur les rŽactions Žventu-
elles d'ƒtats  souverains ˆ  l'Žchelle internationale qu'elle l'Žtait, dans le cadre de la 
question 1, quant au dŽroulement d'Žventuelles nŽgociations politiques entre les par-
ticipants ˆ  la fŽdŽration canadienne. Dans les deux cas, les questions du renvoi vis-
ent uniquement le cadre juridique ˆ  l'intŽrieur duquel les acteurs politiques s'acquit-
tent de leur mandat respectif.

(1)  La sŽcession en droit international

111 Il est clair que le droit international n'accorde pas expressŽment aux parties 
constituantes d'un ƒtat  souverain le droit de faire sŽcession unilatŽralement de l'ƒtat 
ÇparentÈ. Cela est reconnu par les experts qui ont donnŽ leur avis tant pour le 
compte de l'amicus curiae que pour le compte du procureur gŽnŽral du Canada. 
Puisque la sŽcession unilatŽrale ne fait pas l'objet d'autorisation expresse, les ten-
ants de l'existence d'un tel droit en droit international n'ont d'autre choix que de 
fonder leur argument (i) soit sur la th•se  selon laquelle la sŽcession unilatŽrale n'est 
pas expressŽment interdite, et que ce qui n'est pas explicitement interdit est, par 
infŽrence, permis; (ii) soit sur l'obligation implicite qui incombe aux ƒtats  de recon-
na”tre la lŽgitimitŽ d'une sŽcession accomplie par l'exercice du droit, bien Žtabli en 
droit international, qu'a Çun peupleÈ ˆ  l'autodŽtermination. L'amicus curiae a abordŽ 
le droit ˆ  l'autodŽtermination mais a soutenu que celui-ci ne s'appliquait pas au cas 
du QuŽbec au sein de la fŽdŽration canadienne, indŽpendamment de l'existence ou 



de l'inexistence d'un rŽsultat rŽfŽrendaire en faveur de la sŽcession. Nous sommes 
d'accord avec l'amicus curiae sur ce point, pour les raisons que nous allons exposer 
bri•vement.

a)L'absence d'interdiction expresse

112 Le droit international ne prŽvoit pas de droit de sŽcession unilatŽrale, mais il 
n'en nie pas explicitement l'existence, quoique, dans une certaine mesure, une telle 
nŽgation dŽcoule implicitement du caract•re  exceptionnel des circonstances qui sont 
requises pour autoriser une sŽcession fondŽe sur le droit d'un peuple ˆ  l'autodŽter-
mination, comme le droit de sŽcession dŽcoulant de la situation exceptionnelle d'un 
peuple opprimŽ ou colonisŽ, qui est examinŽ plus loin. Comme nous le verrons, le 
droit international attache une grande importance ˆ  l'intŽgritŽ territoriale des ƒtats 
Nations et, de mani•re  gŽnŽrale, laisse le droit interne de l'ƒtat  existant dont l'entitŽ 
sŽcessionniste fait toujours partie dŽcider de la crŽation ou non d'un nouvel ƒtat 
(R. Y. Jennings, The Acquisition of Territory in International Law (1963), aux pp. 8 et 
9). Dans les cas, comme celui qui nous occupe, o•  la sŽcession unilatŽrale serait 
incompatible avec la constitution interne, le droit international acceptera vraisembla-
blement cette conclusion, sous rŽserve du droit des peuples ˆ  disposer d'eux-
m•mes, ou droit ˆ l'autodŽtermination, sujet que nous allons maintenant aborder .

b)Le droit d'un peuple ˆ l'autodŽtermination

113 Bien que le droit international rŽgisse gŽnŽralement la conduite des ƒtats  Na-
tions, il reconna”t Žgalement, dans certaines circonstances prŽcises, les ÇdroitsÈ 
d'entitŽs qui ne sont pas des ƒtats  Nations -- tel le droit d'un peuple ˆ  l'autodŽtermi-
nation.

114 L'existence du droit des peuples ˆ  disposer d'eux-m•mes  est aujourd'hui si 
largement reconnue dans les conventions internationales que ce principe a acquis 
un statut supŽrieur ˆ  celui d'une ÇconventionÈ et est considŽrŽ comme un principe 
gŽnŽral du droit international. (A. Cassese, Self-determination of peoples: A legal re-
appraisal (1995), aux pp. 171 et 172; K. Doehring, ÇSelf-DeterminationÈ, dans B. 
Simma, Žd., The Charter of the United Nations: A Commentary (1994), ˆ la p. 70.)

115 L'article premier de la Charte des Nations Unies, R.T. Can. 1945 no 7, Ždicte 
notamment que l'un des buts des Nations Unies est de:

Article 1

. . .

2. DŽvelopper entre les nations des relations amicales fondŽes sur le respect du 
principe de l'ŽgalitŽ des droits des peuples et de leur droit ˆ  disposer d'eux-m•mes, 
et prendre toutes autres mesures propres ˆ consolider la paix du monde;

116 En outre, en vertu de l'art. 55 de sa Charte, l'Organisation des Nations Unies 
favorise des buts tels le rel•vement  des niveaux de vie, le plein emploi et le respect 
des droits de l'homme Ç[e]n vue de crŽer les conditions de stabilitŽ et de bien-•tre 
nŽcessaires pour assurer entre les nations des relations pacifiques et amicales 
fondŽes sur le respect du principe de l'ŽgalitŽ des droits des peuples et de leur droit 
ˆ disposer d'eux-m•mesÈ.



117 Le principe fondamental de l'autodŽtermination est ŽnoncŽ et discutŽ dans un si 
grand nombre de conventions et de rŽsolutions des Nations Unies que Doehring, 
loc. cit., souligne ceci, ˆ la p. 60:

[TRADUCTION]  Le nombre m•me  de rŽsolutions concernant le droit ˆ  l'autodŽter-
mination rend leur ŽnumŽration impossible.

118 Pour les fins qui nous intŽressent, il suffit de mentionner les conventions et 
rŽsolutions suivantes. Les articles premiers du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, 999 R.T.N.U. 171, et du Pacte international relatif aux droits 
Žconomiques, sociaux et culturels, 993 R.T.N.U. 3, sont ainsi rŽdigŽs:

1.  Tous les peuples ont le droit de disposer d'eux-m•mes.  En vertu de ce droit, ils 
dŽterminent librement leur statut politique et assurent librement leur dŽveloppement 
Žconomique, social et culturel.

119 De m•me,  la DŽclaration relative aux principes du droit international touchant 
les relations amicales et la coopŽration entre les ƒtats  conformŽment ˆ  la Charte 
des Nations Unies, RŽs. AG 2625 (XXV), 24 octobre 1970 (DŽclaration touchant les 
relations amicales), prŽcise:

En vertu du principe de l'ŽgalitŽ de droits des peuples et de leur droit ˆ  disposer 
d'eux-m•mes,  principe consacrŽ dans la Charte des Nations Unies, tous les peuples 
ont le droit de dŽterminer leur statut politique, en toute libertŽ et sans ingŽrence 
extŽrieure, et de poursuivre leur dŽveloppement Žconomique, social et culturel, et 
tout ƒtat  a le devoir de respecter ce droit conformŽment aux dispositions de la 
Charte.

120 En 1993, la ConfŽrence mondiale sur les droits de l'homme a adoptŽ le docu-
ment intitulŽ DŽclaration et Programme d'action de Vienne, A/CONF.157/24, 25 juin 
1993, qui a rŽaffirmŽ l'article premier des deux pactes susmentionnŽs. Dans sa DŽ-
claration du cinquanti•me  anniversaire de l'Organisation des Nations Unies, RŽs. AG 
50/6, 9 novembre 1995, l'AssemblŽe gŽnŽrale des Nations Unies souligne encore 
une fois le droit ˆ l'autodŽtermination en indiquant que ses ƒtats membres doivent:

1.  . . .

Continuer ˆ  rŽaffirmer le droit de tous les peuples ˆ  disposer d'eux-m•mes , en ten-
ant compte de la situation particuli•re  des peuples soumis ˆ  la domination coloniale 
ou ˆ  d'autres formes de domination ou d'occupations Žtrang•res,  et reconna”tre le 
droit des peuples ˆ  prendre des mesures lŽgitimes conformŽment ˆ  la Charte des 
Nations Unies pour rŽaliser leur droit inaliŽnable ˆ  l'autodŽtermination. Cela ne devra 
pas •tre  interprŽtŽ comme autorisant ou encourageant toute mesure de nature ˆ 
dŽmembrer ou compromettre, en totalitŽ ou en partie, l'intŽgritŽ territoriale ou l'unitŽ 
politique d'ƒtats  souverains et indŽpendants respectueux du principe de l'ŽgalitŽ des 
droits et de l'autodŽtermination des peuples et, partant, dotŽs d'un gouvernement 
reprŽsentant la totalitŽ de la population appartenant au territoire, sans distinction 
aucune . . . [Nous soulignons.]

121 Le droit ˆ  l'autodŽtermination est Žgalement reconnu dans d'autres documents 
juridiques internationaux. Par exemple, l'Acte final de la ConfŽrence sur la sŽcuritŽ et 
la coopŽration en Europe (1975) (Acte final d'Helsinki), Žnonce (ˆ la partie VIII):



Les ƒtats  participants respectent l'ŽgalitŽ de droits des peuples et leur droit ˆ  dis-
poser d'eux-m•mes , en agissant ˆ  tout moment conformŽment aux buts et aux prin-
cipes de la Charte des Nations Unies et aux normes pertinentes du droit interna-
tional, y compris celles qui ont trait ˆ l'intŽgritŽ territoriale des ƒtats.

En vertu du principe de l'ŽgalitŽ de droits des peuples et de leur droit ˆ  disposer 
d'eux-m•mes,  tous les peuples ont toujours le droit, en toute libertŽ de dŽterminer, 
lorsqu'ils le dŽsirent et comme ils le dŽsirent, leur statut politique interne et externe, 
sans ingŽrence extŽrieure, et de poursuivre ˆ  leur grŽ leur dŽveloppement politique, 
Žconomique, social et culturel. [Nous soulignons.]

122 Comme nous le verrons, en droit international, le droit ˆ  l'autodŽtermination est 
censŽ •tre  exercŽ par des peuples, ˆ  l'intŽrieur d'ƒtats  souverains existants, et con-
formŽment au principe du maintien de l'intŽgritŽ territoriale de ces ƒtats.  Lorsque 
cela n'est pas possible, un droit de sŽcession peut na”tre, dans les circonstances ex-
ceptionnelles examinŽes ci-apr•s.

(i) La dŽfinition de ÇpeuplesÈ

123 C'est aux ÇpeuplesÈ que le droit international accorde le droit ˆ  l'autodŽtermina-
tion. En consŽquence, pour disposer de ce droit, le groupe qui l'invoque doit remplir 
la condition prŽliminaire, c'est-ˆ-dire  •tre  qualifiŽ de peuple. Toutefois, comme le 
droit ˆ  l'autodŽtermination s'est dŽveloppŽ par l'adoption d'un ensemble d'ententes 
et de conventions internationales, conjuguŽe ˆ  la pratique des ƒtats,  et que peu de 
prŽcisions formelles sont apportŽes ˆ  la dŽfinition de ÇpeuplesÈ, il s'ensuit que le 
sens du mot ÇpeupleÈ reste assez incertain.

124 Il est Žvident qu'un ÇpeupleÈ peut s'entendre d'une partie seulement de la 
population d'un ƒtat  existant. Le droit ˆ  l'autodŽtermination s'est dŽveloppŽ dans une 
large mesure en tant que droit de la personne et l'expression est gŽnŽralement util-
isŽe dans des documents o•  paraissent ˆ  la fois les mots ÇnationÈ et ÇƒtatÈ. La jux-
taposition de ces termes indique que le mot ÇpeupleÈ ne vise pas nŽcessairement 
l'enti•re  population d'un ƒtat.  Le fait de restreindre la dŽfinition de ce mot ˆ  la popu-
lation d'ƒtats  existants, d'une part, rendrait largement superflue la reconnaissance 
du droit ˆ  l'autodŽtermination, compte tenu de l'insistance corrŽlative, dans la ma-
joritŽ des documents sources, sur la nŽcessitŽ de protŽger l'intŽgritŽ territoriale des 
ƒtats existants et, d'autre part, ferait obstacle ˆ l'objectif rŽparateur de ce droit.

125 M•me  si la majeure partie de la population du QuŽbec partage bon nombre des 
traits (par exemple une langue et une culture communes) pris en considŽration pour 
dŽterminer si un groupe donnŽ est un ÇpeupleÈ, ˆ  l'instar d'autres groupes ˆ  l'intŽ-
rieur du QuŽbec et du Canada, il n'est pas nŽcessaire d'Žtudier cette qualification ju-
ridique pour rŽpondre de fa•on  appropriŽe ˆ  la question 2. De m•me,  il n'est pas nŽ-
cessaire pour la Cour de dŽterminer si, ˆ  supposer qu'il existe un peuple quŽbŽcois 
au sens du droit international, ce peuple englobe la population enti•re  de la province 
ou seulement une partie de celle-ci. Il n'est pas non plus nŽcessaire d'examiner la 
situation de la population autochtone au QuŽbec. Comme le dŽmontrera notre ana-
lyse de la portŽe du droit ˆ  l'autodŽtermination, quelle que soit la juste dŽfinition de 
peuple(s) ˆ  appliquer dans le prŽsent contexte, le droit ˆ  l'autodŽtermination ne peut, 
dans les circonstances prŽsentes, constituer le fondement d'un droit de sŽcession 
unilatŽrale.



(ii) La portŽe du droit ˆ l'autodŽtermination

126 Les sources reconnues du droit international Žtablissent que le droit d'un peuple 
ˆ  disposer de lui-m•me  est normalement rŽalisŽ par voie d'autodŽtermination interne 
-- ˆ  savoir la poursuite par ce peuple de son dŽveloppement politique, Žconomique, 
social et culturel dans le cadre d'un ƒtat  existant. Le droit ˆ  l'autodŽtermination ex-
terne (qui, dans le prŽsent cas, pourrait prendre la forme de la revendication d'un 
droit de sŽcession unilatŽrale) ne na”t que dans des cas extr•mes  dont les circon-
stances sont par ailleurs soigneusement dŽfinies. L'autodŽtermination externe peut 
•tre dŽcrite par l'extrait suivant de la DŽclaration touchant les relations amicales:

La crŽation d'un ƒtat  souverain et indŽpendant, la libre association ou l'intŽgration 
avec un ƒtat  indŽpendant ou l'acquisition de tout autre statut politique librement dŽ-
cidŽ par un peuple constituent pour ce peuple des moyens d'exercer son droit ˆ  dis-
poser de lui-m•me. [Nous soulignons.]

127 Le principe de l'autodŽtermination en droit international a ŽvoluŽ dans le re-
spect de l'intŽgritŽ territoriale des ƒtats  existants. Les divers documents internation-
aux qui Žtayent l'existence du droit d'un peuple ˆ  l'autodŽtermination renferment 
Žgalement des dŽclarations au soutien du principe selon lequel l'exercice d'un tel 
droit doit •tre  suffisamment limitŽ pour prŽvenir les menaces contre l'intŽgritŽ territo-
riale d'un ƒtat existant ou la stabilitŽ des relations entre ƒtats souverains.

128 La DŽclaration touchant les relations amicales, la DŽclaration de Vienne, et la 
DŽclaration du cinquanti•me  anniversaire de l'Organisation des Nations Unies sont 
explicites. ImmŽdiatement apr•s  avoir affirmŽ le droit d'un peuple ˆ  dŽterminer son 
statut politique et ˆ  poursuivre son dŽveloppement Žconomique, social et culturel, 
elles prŽcisent que ce droit ne doit pas •tre

interprŽtŽ comme autorisant ou encourageant toute mesure de nature ˆ  dŽmembrer 
ou compromettre, en totalitŽ ou en partie, l'intŽgritŽ territoriale ou l'unitŽ politique 
d'ƒtats  souverains et indŽpendants respectueux du principe de l'ŽgalitŽ des droits et 
de l'autodŽtermination des peuples et, partant, dotŽs d'un gouvernement reprŽsen-
tant la totalitŽ de la population appartenant au territoire, sans distinction . . . [Nous 
soulignons.]

129 De m•me,  le document de cl™ture de la rencontre de la ConfŽrence sur la sŽcu-
ritŽ et la coopŽration en Europe tenue ˆ  Vienne en 1989, qui faisait suite ˆ  l'Acte fi-
nal d'Helsinki, fait mention du droit des peuples de dŽterminer Çleur statut politique 
interne et externeÈ (nous soulignons), mais cette dŽclaration est immŽdiatement 
suivie par la reconnaissance expresse que les ƒtats  participants agiront ˆ  tout mo-
ment ÇconformŽment aux buts et aux principes de la Charte des Nations Unies et 
aux normes pertinentes du droit international, y compris celles qui ont trait ˆ  l'intŽ-
gritŽ territorialeÈ, comme l'Žnonce l'Acte final d'Helsinki (nous soulignons). Il est dŽ-
clarŽ, au principe 5 du document de cl™ture, que les ƒtats  participants (y compris le 
Canada):

. . . confirment leur engagement ˆ  observer strictement et effectivement le principe 
de l'intŽgritŽ territoriale des ƒtats.  Ils s'abstiendront de toute violation de ce principe 
et donc de toute action visant, par des moyens directs ou indirects contrevenant aux 
buts et principes de la Charte des Nations Unies, aux autres obligations dŽcoulant 



du droit international ou aux dispositions de l'Acte final, ˆ  violer l'intŽgritŽ territoriale, 
l'indŽpendance politique ou l'unitŽ d'un ƒtat.  Aucune action ou situation contrevenant 
ˆ  ce principe ne sera reconnue comme lŽgale par les ƒtats  participants. [Nous sou-
lignons.]

Par consŽquent, le passage de l'Acte final d'Helsinki qui porte sur la dŽtermination 
par un peuple de son statut politique externe est interprŽtŽ comme Žtant l'expression 
du statut politique externe de ce peuple par l'entremise du gouvernement de l'ƒtat 
existant, sauf dans les circonstances exceptionnelles examinŽes plus loin. Comme 
le souligne Cassese, op. cit.,  ̂  la p. 287, compte tenu de l'histoire de ce document et 
de sa structure, la mention de l'autodŽtermination externe signifie simplement que 
[TRADUCTION] Çles autoritŽs centrales d'un ƒtat  ne peuvent apporter aucun 
changement territorial ou autre qui soit contraire ˆ  la volontŽ de l'ensemble de la 
population de cet ƒtatÈ.

130 M•me  si le Pacte international relatif aux droits Žconomiques, sociaux et cul-
turels et le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, ne font pas ex-
pressŽment Žtat de la protection de l'intŽgritŽ territoriale, ils dŽlimitent la portŽe du 
droit ˆ  l'autodŽtermination en fonction de conditions qui sont normalement rŽalis-
ables dans le cadre d'un ƒtat  existant. Il n'y a pas nŽcessairement incompatibilitŽ en-
tre le maintien de l'intŽgritŽ territoriale d'ƒtats  existants, comme le Canada, et le droit 
d'un ÇpeupleÈ de disposer compl•tement  de lui-m•me.  Un ƒtat  dont le gouverne-
ment reprŽsente, dans l'ŽgalitŽ et sans discrimination, l'ensemble du peuple ou des 
peuples rŽsidant sur son territoire et qui respecte les principes de l'autodŽtermination 
dans ses arrangements internes a droit, en vertu du droit international, ˆ  la protec-
tion de son intŽgritŽ territoriale.

(iii) Peuples opprimŽs ou colonisŽs

131 Par consŽquent, selon l'Žtat gŽnŽral du droit international, le droit ˆ  l'autodŽter-
mination s'applique dans les limites de la protection prŽpondŽrante accordŽe ˆ 
l'intŽgritŽ territoriale des ƒtats  ÇparentsÈ. Cependant, comme le souligne Cassese, 
op. cit., ˆ  la p. 334, dans certains contextes dŽfinis, le droit des peuples ˆ  l'autodŽ-
termination peut effectivement •tre  exercŽ Çde mani•re  externeÈ, ce qui, dans le 
contexte du prŽsent renvoi, pourrait signifier la sŽcession:

[TRADUCTION] . . . le droit ˆ  l'autodŽtermination externe, qui emporte la possibilitŽ 
de choisir (ou de rŽtablir) l'indŽpendance, n'a ŽtŽ accordŽ qu'ˆ  deux catŽgories de 
peuples (ceux sous domination coloniale ou sous occupation Žtrang•re),  sur le fon-
dement de l'hypoth•se  que, dans les deux cas, ces peuples constituent des entitŽs 
intrins•quement  distinctes de la puissance coloniale ou occupante, et que l'ÇintŽgritŽ 
territorialeÈ de ces peuples, qui ˆ  toutes fins pratiques a ŽtŽ dŽtruite par la puis-
sance coloniale ou occupante, doit •tre pleinement rŽtablie . . .

132 Le droit des peuples colonisŽs d'exercer leur droit ˆ  l'autodŽtermination en se 
dŽtachant de la puissance ÇimpŽrialeÈ est maintenant incontestŽ, mais il n'est pas 
pertinent dans le prŽsent renvoi.

133 L'autre cas manifeste d'application du droit ˆ  l'autodŽtermination externe est ce-
lui o•  un peuple est soumis ˆ  la subjugation, ˆ  la domination ou ˆ  l'exploitation 



Žtrang•res  en dehors du contexte colonial. Cette reconnaissance tire son origine de 
la DŽclaration touchant les relations amicales:

Tout ƒtat  a le devoir de favoriser, conjointement avec d'autres ƒtats  ou sŽparŽment, 
la rŽalisation du principe de l'ŽgalitŽ de droits des peuples et de leur droit ˆ  disposer 
d'eux-m•mes,  conformŽment aux dispositions de la Charte, et d'aider l'Organisation 
des Nations Unies ˆ  s'acquitter des responsabilitŽs que lui a confŽrŽes la Charte en 
ce qui concerne l'application de ce principe, afin de:

a)  Favoriser les relations amicales et la coopŽration entre les ƒtats; et

b)  Mettre rapidement fin au colonialisme en tenant džment  compte de la volontŽ li-
brement exprimŽe des peuples intŽressŽs;

et en ayant prŽsent ˆ  l'esprit que soumettre des peuples ˆ  la subjugation, ˆ  la domi-
nation ou ˆ  l'exploitation Žtrang•res  constitue une violation de ce principe, ainsi 
qu'un dŽni des droits fondamentaux de l'homme, et est contraire ˆ la Charte.

134 Plusieurs commentateurs ont en outre affirmŽ que le droit ˆ  l'autodŽtermination 
peut, dans un troisi•me  cas, fonder un droit de sŽcession unilatŽrale. Bien que ce 
troisi•me  cas ait ŽtŽ dŽcrit de plusieurs fa•ons,  il repose sur l'idŽe que, lorsqu'un pe-
uple est emp•chŽ  d'exercer utilement son droit ˆ  l'autodŽtermination ˆ  l'interne, il a 
alors droit, en dernier recours, de l'exercer par la sŽcession. Le fait que la DŽclara-
tion de Vienne exige que les gouvernements reprŽsentent Çl'ensemble de la popula-
tion appartenant au territoire, sans distinction aucuneÈ ajoute foi ˆ  l'affirmation selon 
laquelle une obstruction aussi compl•te  pourrait donner naissance au droit ˆ  la sŽ-
cession.

135 De toute Žvidence, une telle situation s'apparente aux deux autres situations 
reconnues en ce que la facultŽ du peuple concernŽ d'exercer ˆ  l'interne son droit ˆ 
l'autodŽtermination est totalement contrecarrŽe. Bien qu'on ne sache pas encore 
avec certitude si cette troisi•me  th•se  refl•te  rŽellement une norme juridique interna-
tionale Žtablie, il est inutile pour les fins du prŽsent renvoi d'en dŽcider. M•me  en 
supposant que cette troisi•me  situation puisse crŽer un droit de sŽcession unilatŽ-
rale en vertu du droit international, on ne peut affirmer que le contexte quŽbŽcois ac-
tuel s'en rapproche. Comme le dit l'amicus curiae, dans l'Addendum ˆ  son mŽmoire, 
aux par. 15 et 16:

15 Le peuple quŽbŽcois n'est pas la victime d'atteintes ˆ  son existence ou ˆ  son 
intŽgritŽ physiques, ni de violation massive de ses droits fondamentaux. Le peuple 
quŽbŽcois n'est manifestement pas, selon l'amicus curiae, un peuple opprimŽ.

16 En effet, pendant pr•s  de 40 des 50 derni•res  annŽes, le premier ministre du 
Canada a ŽtŽ un QuŽbŽcois. Pendant cette pŽriode, des QuŽbŽcois ont occupŽ de 
temps ˆ  autre tous les postes les plus importants du Cabinet fŽdŽral. Pendant les 8 
annŽes qui ont prŽcŽdŽ juin 1997, le premier ministre et le chef de l'Opposition offi-
cielle ˆ  la Chambre des Communes Žtaient tous deux des QuŽbŽcois. Actuellement, 
le premier ministre du Canada, le tr•s  honorable juge en chef ainsi que deux autres 
membres de la Cour, le chef d'Žtat-major des forces armŽes canadiennes et l'am-
bassadeur du Canada aux ƒtats-Unis,  sans compter la vice-secrŽtaire gŽnŽrale des 
Nations Unies, sont tous des QuŽbŽcois. Les rŽussites internationales des QuŽbŽ-
cois dans la plupart des champs d'activitŽ humaine sont trop nombreuses pour •tre 



ŽnumŽrŽes. Depuis que le dynamisme du peuple quŽbŽcois s'est tournŽ vers le 
secteur des affaires, il conna”t des succ•s  certains au QuŽbec, dans le reste du 
Canada et ˆ l'Žtranger .

136 On ne peut raisonnablement prŽtendre que la population du QuŽbec se voit re-
fuser l'acc•s  au gouvernement. Des QuŽbŽcois occupent des postes tr•s  importants 
au sein du gouvernement du Canada. Les rŽsidents de cette province sont libres de 
leurs choix politiques et poursuivent librement leur dŽveloppement Žconomique, so-
cial et culturel ˆ  l'intŽrieur du QuŽbec, dans l'ensemble du Canada et dans le monde 
entier. La population du QuŽbec est Žquitablement reprŽsentŽe dans les instances 
lŽgislatives, exŽcutives et judiciaires. Bref, pour reprendre les termes des instru-
ments internationaux qui traitent du droit des peuples ˆ  l'autodŽtermination, le Can-
ada est un Çƒtat souverain et indŽpendant respectueux du principe de l'ŽgalitŽ des 
droits et de l'autodŽtermination des peuples et dotŽ ainsi d'un gouvernement reprŽ-
sentant la totalitŽ de la population appartenant au territoire, sans distinction aucu-
neÈ.

137 Les Žchecs persistants dans la recherche d'un accord sur la modification de la 
Constitution, dont il y a lieu de se prŽoccuper, n'Žquivalent pas ˆ  une nŽgation du 
droit ˆ  l'autodŽtermination. En l'absence de modifications constitutionnelles, nous 
devons nous fonder sur les arrangements constitutionnels prŽsentement en vigueur 
et nous ne pouvons conclure, dans les circonstances actuelles, que ces arrange-
ments placent les QuŽbŽcois dans la situation dŽsavantageuse visŽe par la r•gle  du 
droit international.

138 En rŽsumŽ, le droit ˆ  l'autodŽtermination en droit international donne tout au 
plus ouverture au droit ˆ  l'autodŽtermination externe dans le cas des anciennes 
colonies; dans le cas des peuples opprimŽs, comme les peuples soumis ˆ  une oc-
cupation militaire Žtrang•re;  ou encore dans le cas o•  un groupe dŽfini se voit re-
fuser un acc•s  rŽel au gouvernement pour assurer son dŽveloppement politique, 
Žconomique, social et culturel. Dans ces trois situations, le peuple en cause jouit du 
droit ˆ  l'autodŽtermination externe parce qu'on lui refuse la facultŽ d'exercer, ˆ  l'in-
terne, son droit ˆ  l'autodŽtermination. Ces circonstances exceptionnelles ne s'ap-
pliquent manifestement pas au cas du QuŽbec dans les conditions actuelles. Par 
consŽquent, ni la population du QuŽbec, m•me  si elle Žtait qualifiŽe de ÇpeupleÈ ou 
de ÇpeuplesÈ, ni ses institutions reprŽsentatives, l'AssemblŽe nationale, la lŽgisla-
ture ou le gouvernement du QuŽbec ne poss•dent,  en vertu du droit international, le 
droit de faire sŽcession unilatŽralement du Canada.

139 Nous ne voulons pas clore cet aspect de notre rŽponse ˆ  la question 2 sans re-
conna”tre l'importance des arguments qui nous ont ŽtŽ prŽsentŽs relativement aux 
droits et inquiŽtudes des peuples autochtones et aux moyens appropriŽs de dŽlimiter 
les fronti•res  du QuŽbec, en cas de sŽcession, particuli•rement  en ce qui concerne 
les territoires nordiques occupŽs principalement par des peuples autochtones. Toute-
fois, les inquiŽtudes des peuples autochtones dŽcoulent du droit invoquŽ par le 
QuŽbec de faire sŽcession unilatŽralement. Ë la lumi•re  de notre conclusion qu'au-
cun droit de ce genre ne s'applique ˆ  la population du QuŽbec, ni en vertu du droit 
international ni en vertu de la Constitution du Canada, et que, au contraire, l'expres-
sion claire d'une volontŽ dŽmocratique en faveur de la sŽcession entra”nerait, en 
vertu de la Constitution, des nŽgociations au cours desquelles les intŽr•ts  des 



autochtones seraient pris en compte, il devient inutile d'examiner davantage les 
prŽoccupations des peuples autochtones dans le prŽsent renvoi.

(2)Reconnaissance de la rŽalitŽ factuelle ou politique: le principe de l'ÇeffectivitŽÈ

140 L'un des arguments avancŽs par l'amicus curiae sur cet aspect du renvoi est 
que, m•me  si le droit international ne fonde pas un droit de sŽcession unilatŽrale 
dans le cas du QuŽbec, le droit international n'interdit pas non plus la sŽcession et, 
dans les faits, une telle rŽalitŽ politique serait reconnue internationalement si elle se 
manifestait, par exemple, par le contr™le effectif du territoire qui constitue maintenant 
la province de QuŽbec.

141 Il est vrai que le droit international peut fort bien, selon les circonstances, s'a-
dapter pour reconna”tre une rŽalitŽ factuelle ou politique, indŽpendamment de la lŽ-
galitŽ des dŽmarches qui y ont donnŽ naissance. Cependant, comme nous l'avons 
dit, l'effectivitŽ, en tant que telle, ne rel•ve  pas rŽellement de la question 2, qui nous 
demande s'il existe un droit de sŽcession unilatŽrale.

142 Des consŽquences juridiques peuvent certainement dŽcouler de faits politiques, 
et [TRADUCTION] Çla souverainetŽ est un fait politique pour lequel il est impossible 
d'Žtablir un fondement purement juridique . . .È, H. W. R. Wade, ÇThe Basis of Legal 
SovereigntyÈ, [1995] Camb. L.J. 172, ˆ  la p. 196. La sŽcession d'une province du 
Canada, si elle rŽussissait sur le terrain, pourrait bien entra”ner la crŽation d'un nou-
vel ƒtat.  M•me  si la reconnaissance par d'autres ƒtats  n'est pas nŽcessaire, du 
moins en thŽorie, pour accŽder au statut d'ƒtat,  la viabilitŽ d'une entitŽ aspirant ˆ  ce 
statut au sein de la communautŽ internationale dŽpend, sur le plan pratique, de sa 
reconnaissance par d'autres ƒtats.  Ce processus de reconnaissance est guidŽ par 
des normes juridiques. Toutefois, la reconnaissance internationale ne conf•re  pas ˆ 
elle seule le statut d'ƒtat  et il faut souligner qu'elle ne remonte pas ˆ  la date de la 
sŽcession pour servir rŽtroactivement de source d'un droit ÇjuridiqueÈ initial de faire 
sŽcession. La reconnaissance ne survient qu'apr•s  qu'une entitŽ territoriale a rŽussi, 
en tant que fait politique, ˆ rŽaliser la sŽcession.

143 Comme l'indique la rŽponse ˆ  la question 1, l'une des normes juridiques que les 
ƒtats  peuvent invoquer pour dŽcider de reconna”tre ou non de nouveaux ƒtats  est la 
lŽgitimitŽ du processus par lequel ceux-ci ont fait de facto sŽcession ou cherchent ˆ 
le faire. Le processus de reconnaissance, auparavant considŽrŽ comme l'exercice 
d'un pouvoir souverain absolu, est maintenant assorti de normes juridiques. Voir, par 
exemple, la dŽclaration de la CommunautŽ europŽenne sur les Lignes directrices sur 
la reconnaissance de nouveaux ƒtats  en Europe orientale et en Union soviŽtique, 
Bull. CE 12-1991, ˆ  la p. 127. M•me  si l'intŽr•t  national de l'ƒtat  qui accorde la re-
connaissance et l'avantage politique qu'il y voit jouent manifestement un r™le impor-
tant, les ƒtats  Žtrangers peuvent Žgalement prendre en considŽration leur opinion 
quant ˆ  l'existence du droit ˆ  l'autodŽtermination de la population de l'ƒtat  putatif, 
ainsi qu'une Žvaluation correspondante de la lŽgalitŽ de la sŽcession suivant le droit 
de l'ƒtat  dont l'entitŽ territoriale prŽtend avoir fait sŽcession. Comme nous l'avons 
indiquŽ dans notre rŽponse ˆ  la question 1, un nouvel ƒtat  qui passe outre ˆ  ses ob-
ligations lŽgitimes dŽcoulant de sa situation antŽrieure peut s'attendre ˆ  ce que le 
mŽpris de ces obligations lui nuise dans l'obtention de la reconnaissance interna-
tionale, ˆ  tout le moins quant au moment de la reconnaissance. Par contre, le re-



spect par la province sŽcessioniste de ces obligations lŽgitimes jouerait en faveur de 
sa reconnaissance internationale. L'idŽe selon laquelle ce qui n'est pas explicitement 
interdit est implicitement permis a peu de pertinence dans les cas (comme celui qui 
nous occupe) o•  le droit international renvoie au droit interne de l'ƒtat  sŽcessioniste 
pour la dŽtermination de la lŽgalitŽ de la sŽcession, et o•  le droit de cet ƒtat  con-
sid•re inconstitutionnelle la sŽcession unilatŽrale.

144 En tant que cour de justice, nous ne connaissons ultimement que des de-
mandes fondŽes sur le droit. Si le principe de l'ÇeffectivitŽÈ repose sur la seule af-
firmation selon laquelle une [TRADUCTION] ÇrŽvolution rŽussie engendre sa propre 
lŽgalitŽÈ (S.  A. de Smith, ÇConstitutional Lawyers in Revolutionary SituationsÈ 
(1968), 7 West. Ont. L. Rev. 93, ˆ  la p. 96), cela signifie nŽcessairement que la lŽgal-
itŽ ne prŽc•de  pas mais qu'elle suit une rŽvolution rŽussie. Par hypoth•se,  la rŽvolu-
tion rŽussie s'est produite en dehors du cadre constitutionnel de l'ƒtat  prŽcŽdent, car 
autrement elle ne pourrait •tre  qualifiŽe de ÇrŽvolutionÈ. Il se peut qu'un acte de sŽ-
cession unilatŽrale par le QuŽbec se voie Žventuellement accorder un statut ju-
ridique par le Canada et par d'autres ƒtats,  et qu'il entra”ne, de ce fait, des 
consŽquences juridiques. Toutefois, cela n'Žtaye pas la prŽtention plus radicale vou-
lant que la reconnaissance d'un Žtat de fait crŽŽ par une dŽclaration unilatŽrale 
d'indŽpendance signifierait que la sŽcession a ŽtŽ rŽalisŽe sous le couvert d'un droit 
juridique.

145 On a invoquŽ une analogie entre le principe de l'effectivitŽ et le second aspect 
de la primautŽ du droit dŽgagŽ par notre Cour dans le Renvoi relatif aux droits lin-
guistiques au Manitoba, prŽcitŽ, ˆ  la p. 753, c'est-ˆ-dire  la nŽcessitŽ d'Žviter un vide 
juridique. On se rappellera que notre Cour a refusŽ dans ce renvoi d'invalider l'en-
semble des lois du Manitoba pour non-respect des exigences de la Constitution, de 
crainte qu'une telle dŽclaration ne plonge cette province dans le chaos. Nous avons 
ainsi reconnu que la primautŽ du droit est un principe constitutionnel qui permet aux 
tribunaux de tenir compte des consŽquences pratiques de leurs jugements, particu-
li•rement  dans les affaires constitutionnelles. La similitude entre ce principe et le 
principe de l'effectivitŽ rŽside, plaide-t-on, dans leur objectif commun de refa•onner 
le droit pour tenir compte de la rŽalitŽ sociale. Cependant, dans le Renvoi relatif aux 
droits linguistiques du Manitoba, nos prŽoccupations quant aux graves 
consŽquences pratiques de la dŽclaration d'inconstitutionnalitŽ n'ont pas influencŽ 
notre conclusion qu'en droit toutes les lois du Manitoba en litige dans cette affaire 
Žtaient inconstitutionnelles. La dŽclaration d'inconstitutionnalitŽ prononcŽe par la 
Cour Žtait claire et non ambigu‘.  Le souci de la Cour de maintenir la primautŽ du 
droit visait ˆ  fa•onner  la rŽparation convenable qui, dans cette affaire, Žtait la sus-
pension de l'effet de la dŽclaration d'invaliditŽ afin de permettre que soient apportŽes 
les rectifications appropriŽes.

146 Le principe de l'effectivitŽ fonctionne tr•s  diffŽremment. Il proclame qu'un acte 
illŽgal peut en fin de compte devenir lŽgal si, en tant que fait empirique, il est re-
connu ˆ  l'Žchelle internationale. Notre droit reconna”t depuis longtemps que, sous 
l'effet conjuguŽ de l'acquiescement et de la prescription, un acte illŽgal peut ultŽ-
rieurement se voir accorder un certain effet juridique. En droit des biens, par exem-
ple, un squatter peut devenir finalement propriŽtaire du bien-fonds qu'il occupe si le 
propriŽtaire vŽritable n'exerce pas ˆ  temps son droit d'en reprendre possession. 



Ainsi, un changement dans les faits peut se traduire ultŽrieurement par un change-
ment de statut juridique. Toutefois, c'est tout autre chose de prŽtendre que l'approba-
tion subsŽquente d'un acte illŽgal ˆ  l'origine a pour effet de crŽer rŽtroactivement le 
droit juridique de l'accomplir. Cette prŽtention plus gŽnŽrale n'est pas ŽtayŽe par le 
principe de l'effectivitŽ en droit international ni de quelque autre fa•on,  et elle doit 
•tre rejetŽe.

C.  Question 3

Lequel du droit interne ou du droit international aurait prŽsŽance au Canada dans 
l'ŽventualitŽ d'un conflit entre eux quant au droit de l'AssemblŽe nationale, de la lŽ-
gislature ou du gouvernement du QuŽbec de procŽder unilatŽralement ˆ  la sŽces-
sion du QuŽbec du Canada?

147 Ë la lumi•re  des rŽponses que nous avons donnŽes aux questions 1 et 2, il 
n'existe, entre le droit interne et le droit international, aucun conflit ˆ  examiner dans 
le prŽsent renvoi.

IV.  Sommaire des conclusions

148 Comme nous l'avons indiquŽ au dŽbut, nous Žtions appelŽs, dans le prŽsent 
renvoi, ˆ  examiner des questions d'une extr•me  importance, qui touchent au c{oe}ur 
m•me  de notre syst•me  de gouvernement constitutionnel. Nous avons soulignŽ que 
la Constitution n'est pas uniquement un texte Žcrit. Elle englobe tout le syst•me  des 
r•gles  et principes qui rŽgissent l'exercice du pouvoir constitutionnel. Une lecture 
superficielle de certaines dispositions spŽcifiques du texte de la Constitution, sans 
plus, pourrait induire en erreur. Il faut faire un examen plus approfondi des principes 
sous-jacents qui animent l'ensemble de notre Constitution, dont le fŽdŽralisme, la 
dŽmocratie, le constitutionnalisme et la primautŽ du droit, et le respect des minoritŽs. 
Ces principes doivent guider notre apprŽciation globale des droits et obligations con-
stitutionnels qui entreraient en jeu si une majoritŽ claire de QuŽbŽcois, en rŽponse ˆ 
une question claire, votaient pour la sŽcession.

149 Le renvoi nous demande de dŽterminer si le QuŽbec a le droit de faire sŽces-
sion unilatŽralement. Ceux qui soutiennent l'existence d'un tel droit fondent leur prŽ-
tention d'abord et avant tout sur le principe de la dŽmocratie. La dŽmocratie, toute-
fois, signifie davantage que la simple r•gle  de la majoritŽ. Comme en tŽmoigne notre 
jurisprudence constitutionnelle, la dŽmocratie existe dans le contexte plus large 
d'autres valeurs constitutionnelles telles celles dŽjˆ  mentionnŽes. Pendant les 131 
annŽes de la ConfŽdŽration, les habitants des provinces et territoires ont nouŽ 
d'Žtroits liens d'interdŽpendance (Žconomique, sociale, politique et culturelle) basŽs 
sur des valeurs communes qui comprennent le fŽdŽralisme, la dŽmocratie, le consti-
tutionnalisme et la primautŽ du droit, ainsi que le respect des minoritŽs. Une dŽcision 
dŽmocratique des QuŽbŽcois en faveur de la sŽcession compromettrait ces liens. La 
Constitution assure l'ordre et la stabilitŽ et, en consŽquence, la sŽcession d'une 
province ne peut •tre  rŽalisŽe unilatŽralement Çen vertu de la ConstitutionÈ, c'est-ˆ-
dire sans nŽgociations fondŽes sur des principes, avec les autres participants ˆ  la 
ConfŽdŽration, dans le cadre constitutionnel existant.

150 La Constitution n'est pas un carcan. Un rappel, m•me  bref, de notre histoire 
constitutionnelle rŽv•le  des pŽriodes de changements marquants et extr•mement 



profonds. Nos institutions dŽmocratiques permettent nŽcessairement un processus 
continu de discussion et d'Žvolution, comme en tŽmoigne le droit reconnu par la 
Constitution ˆ  chacun des participants ˆ  la fŽdŽration de prendre l'initiative de modi-
fications constitutionnelles. Ce droit emporte l'obligation rŽciproque des autres par-
ticipants d'engager des discussions sur tout projet lŽgitime de modification de l'ordre 
constitutionnel. M•me  s'il est vrai que certaines tentatives de modification de la Con-
stitution ont ŽchouŽ au cours des derni•res  annŽes, un vote qui aboutirait ˆ  une ma-
joritŽ claire au QuŽbec en faveur de la sŽcession, en rŽponse ˆ  une question claire, 
confŽrerait au projet de sŽcession une lŽgitimitŽ dŽmocratique que tous les autres 
participants ˆ la ConfŽdŽration auraient l'obligation de reconna”tre.

151 Le QuŽbec ne pourrait, malgrŽ un rŽsultat rŽfŽrendaire clair, invoquer un droit ˆ  
l'autodŽtermination pour dicter aux autres parties ˆ  la fŽdŽration les conditions d'un 
projet de sŽcession. Le vote dŽmocratique, quelle que soit l'ampleur de la majoritŽ, 
n'aurait en soi aucun effet juridique et ne pourrait Žcarter les principes du fŽdŽral-
isme et de la primautŽ du droit, les droits de la personne et des minoritŽs, non plus 
que le fonctionnement de la dŽmocratie dans les autres provinces ou dans l'ensem-
ble du Canada. Les droits dŽmocratiques fondŽs sur la Constitution ne peuvent •tre 
dissociŽs des obligations constitutionnelles. La proposition inverse n'est pas accept-
able non plus. L'ordre constitutionnel canadien existant ne pourrait pas demeurer in-
diffŽrent devant l'expression claire, par une majoritŽ claire de QuŽbŽcois, de leur vo-
lontŽ de ne plus faire partie du Canada. Les autres provinces et le gouvernement 
fŽdŽral n'auraient aucune raison valable de nier au gouvernement du QuŽbec le droit 
de chercher ˆ  rŽaliser la sŽcession, si une majoritŽ claire de la population du QuŽ-
bec choisissait cette voie, tant et aussi longtemps que, dans cette poursuite, le QuŽ-
bec respecterait les droits des autres. Les nŽgociations qui suivraient un tel vote por-
teraient sur l'acte potentiel de sŽcession et sur ses conditions Žventuelles si elle de-
vait effectivement •tre  rŽalisŽe. Il n'y aurait aucune conclusion prŽdŽterminŽe en 
droit sur quelque aspect que ce soit. Les nŽgociations devraient traiter des intŽr•ts 
des autres provinces, du gouvernement fŽdŽral, du QuŽbec et, en fait, des droits de 
tous les Canadiens ˆ l'intŽrieur et ˆ  l'extŽrieur du QuŽbec, et plus particuli•rement 
des droits des minoritŽs. Il va sans dire que de telles nŽgociations ne seraient pas 
aisŽes.

152 Le processus de nŽgociation exigerait la conciliation de divers droits et obliga-
tions par voie de nŽgociation entre deux majoritŽs lŽgitimes, soit la majoritŽ de la 
population du QuŽbec et celle de l'ensemble du Canada. Une majoritŽ politique, ˆ 
l'un ou l'autre niveau, qui n'agirait pas en accord avec les principes sous-jacents de 
la Constitution que nous avons mentionnŽs mettrait en pŽril la lŽgitimitŽ de l'exercice 
de ses droits et ultimement l'acceptation du rŽsultat par la communautŽ internation-
ale.

153 La t‰che de la Cour Žtait de clarifier le cadre juridique dans lequel des dŽcisions 
politiques doivent •tre  prises Çen vertu de la ConstitutionÈ, et non d'usurper les prŽ-
rogatives des forces politiques qui agissent ˆ  l'intŽrieur de ce cadre. Les obligations 
que nous avons dŽgagŽes sont des obligations impŽratives en vertu de la Constitu-
tion du Canada. Toutefois, il reviendra aux acteurs politiques de dŽterminer en quoi 
consiste Çune majoritŽ claire en rŽponse ˆ  une question claireÈ, suivant les circon-
stances dans lesquelles un futur rŽfŽrendum pourrait •tre  tenu. De m•me,  si un ap-



pui majoritaire Žtait exprimŽ en faveur de la sŽcession du QuŽbec, il incomberait aux 
acteurs politiques de dŽterminer le contenu des nŽgociations et le processus ˆ 
suivre. La conciliation des divers intŽr•ts  constitutionnels lŽgitimes rel•ve  nŽces-
sairement du domaine politique plut™t que du domaine judiciaire, prŽcisŽment parce 
que cette conciliation ne peut •tre  rŽalisŽe que par le jeu des concessions rŽcipro-
ques qui caractŽrise les nŽgociations politiques. Dans la mesure o•  les questions 
abordŽes au cours des nŽgociations seraient politiques, les tribunaux, conscients du 
r™le qui leur revient dans le rŽgime constitutionnel, n'auraient aucun r™le de surveil-
lance ˆ jouer .

154 Nous nous sommes Žgalement demandŽs s'il existe, en vertu du droit interna-
tional, un droit de sŽcession dans les circonstances envisagŽes par la question 1, 
c'est-ˆ-dire  une expression dŽmocratique claire en faveur de la sŽcession du QuŽ-
bec, en rŽponse ˆ  une question claire. Certains de ceux qui apportent une rŽponse 
affirmative se fondent sur le droit reconnu ˆ  l'autodŽtermination qui appartient ˆ  tous 
les ÇpeuplesÈ. M•me  s'il est certain que la majeure partie de la population du QuŽ-
bec partage bon nombre des traits qui caractŽrisent un peuple, il n'est pas nŽces-
saire de trancher la question de l'existence d'un ÇpeupleÈ, quelle que soit la rŽponse 
exacte ˆ  cette question dans le contexte du QuŽbec, puisqu'un droit de sŽcession ne 
prend naissance en vertu du principe de l'autodŽtermination des peuples en droit in-
ternational que dans le cas d'Çun peupleÈ gouvernŽ en tant que partie d'un empire 
colonial, dans le cas d'Çun peupleÈ soumis ˆ  la subjugation, ˆ  la domination ou ˆ 
l'exploitation Žtrang•res,  et aussi, peut-•tre,  dans le cas d'Çun peupleÈ emp•chŽ 
d'exercer utilement son droit ˆ  l'autodŽtermination ˆ  l'intŽrieur de l'ƒtat  dont il fait 
partie. Dans les autres circonstances, les peuples sont censŽs rŽaliser leur autodŽ-
termination dans le cadre de l'ƒtat  existant auquel ils appartiennent. Un ƒtat  dont le 
gouvernement reprŽsente l'ensemble du peuple ou des peuples rŽsidant sur son ter-
ritoire, dans l'ŽgalitŽ et sans discrimination, et qui respecte les principes de l'autodŽ-
termination dans ses arrangements internes, a droit au maintien de son intŽgritŽ ter-
ritoriale en vertu du droit international et ˆ  la reconnaissance de cette intŽgritŽ terri-
toriale par les autres ƒtats.  Le QuŽbec ne constitue pas un peuple colonisŽ ou op-
primŽ, et on ne peut pas prŽtendre non plus que les QuŽbŽcois se voient refuser un 
acc•s  rŽel au gouvernement pour assurer leur dŽveloppement politique, 
Žconomique, culturel et social. Dans ces circonstances, l'AssemblŽe nationale, la lŽ-
gislature ou le gouvernement du QuŽbec ne poss•dent  pas, en vertu du droit inter-
national, le droit de procŽder unilatŽralement ˆ la sŽcession du QuŽbec du Canada.

155 M•me  s'il n'existe pas de droit de sŽcession unilatŽrale en vertu de la Constitu-
tion ou du droit international, c'est-ˆ-dire  un droit de faire sŽcession sans nŽgociation 
sur les fondements qui viennent d'•tre  examinŽs, cela n'Žcarte pas la possibilitŽ 
d'une dŽclaration inconstitutionnelle de sŽcession conduisant ˆ  une sŽcession de 
facto. Le succ•s  ultime d'une telle sŽcession dŽpendrait de sa reconnaissance par la 
communautŽ internationale qui, pour dŽcider d'accorder ou non cette reconnais-
sance, prendrait vraisemblablement en considŽration la lŽgalitŽ et la lŽgitimitŽ de la 
sŽcession eu Žgard, notamment, ˆ  la conduite du QuŽbec et du Canada. M•me  si 
elle Žtait accordŽe, une telle reconnaissance ne fournirait toutefois aucune justifica-
tion rŽtroactive ˆ  l'acte de sŽcession, en vertu de la Constitution ou du droit interna-
tional.



156 Les questions du renvoi re•oivent des rŽponses en consŽquence.

Jugement en consŽquence.

Procureur du procureur gŽnŽral du Canada:  George Thomson, Ottawa.

Procureurs nommŽs par la Cour en qualitŽ d'amicus curiae:  Joli-C{oe}ur Lacasse 
Lemieux Simard St-Pierre, Sainte-Foy.

Procureur de l'intervenant le procureur gŽnŽral du Manitoba:  Le minist•re de la Jus-
tice, Winnipeg.

Procureur de l'intervenant le procureur gŽnŽral de la Saskatchewan:  W. Brent Cot-
ter, Regina.Procureur de l'intervenant le ministre de la Justice des Territoires du 
Nord-Ouest:  Bernard W. Funston, Gloucester.

Procureur de l'intervenant le ministre de la Justice pour le gouvernement du territoire 
du Yukon:  Stuart J. Whitley, Whitehorse.

Procureur de l'intervenante Kitigan Zibi Anishinabeg:  Agn•s Laporte, Hull.

Procureurs de l'intervenant le Grand Conseil des Cris (Eeyou Estchee): Robinson, 
Sheppard, Shapiro, MontrŽal.

Procureurs de l'intervenante la Corporation Makivik: Hutchins, Soroka & Dionne, 
MontrŽal.

Procureur de l'intervenant Chiefs of Ontario:  Michael Sherry, Toronto.

Procureurs de l'intervenant le Conseil des revendications et des droits des 
minoritŽs:  Scott & Aylen, Toronto.

Procureurs de l'intervenant Ad Hoc Committee of Canadian Women on the 
Constitution:  Eberts Symes Street & Corbett, Toronto; Centre for Refugee Studies, 
North York.

Procureurs de l'intervenant Guy Bertrand:  Guy Bertrand & AssociŽs, QuŽbec; Pat-
rick Monahan, North York.

Procureurs des intervenants Roopnarine Singh, Keith Owen Henderson, Claude Le-
clerc, Kenneth O'Donnell et Van Hoven Petteway:  Stephen A. Scott, MontrŽal.

Procureurs de l'intervenant Vincent Pouliot:  Paquette & AssociŽs, MontrŽal.

La version officielle de ces dŽcisions se trouve dans le Recueil des arr•ts

de la Cour supr•me du Canada (R.C.S.). Ce site est prŽparŽ et diffusŽ par 

LexUM en partenariat avec la Cour supr•me du Canada.


